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du registre des délibérations du Conseil Municipal 


 


 


Nombre des membres élus aux élections : 39 
dont 39 sont encore en fonction 


 


Séance du 16 mai 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


Date de convocation : le 9 mai 2017 
 


Ont assisté à la séance 34 membres 


 


 


Étaient absents 5 membres 
dont 4 ont voté par procuration 


 


10e point à l’ordre du jour : 


 


 


Versement de la subvention annuelle à la Mission locale/Relais emploi 


 


 


 







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
10e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
Mme l’adjointe BASILE : 
 
L’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficulté est l’une des priorités de la Ville de 
Schiltigheim. Si l’accompagnement qui en résulte est pris en charge par des services dédiés de la 
mairie, tels que l’action sociale/CCAS ou bien encore le service emploi, la Mission Locale/Relais 
Emploi est également amenée à intervenir dans ce domaine. 
 
Historiquement, la Mission Locale a pour spécificité d’intervenir auprès des jeunes de moins de 26 
ans, sortis du système scolaire, et de certains adultes, bénéficiaires de minima sociaux. 
 
L’action de la Mission Locale consiste, au-delà de l’emploi, à tenter de résoudre un ensemble de 
problèmes en lien avec l’insertion sociale, aussi bien à Schiltigheim que dans une quinzaine d’autres 
communes. 
 
L’intervention de la Mission Locale est déterminée en fonction de la situation sociale des jeunes. 
 
C’est au titre de l’intervention spécifique de la Mission Locale auprès des jeunes de Schiltigheim 
qu’il est proposé de verser, en 2017, une subvention de 61 460 € à l’association, en sachant que 
l’action soutenue a été déployée en 2015 et s’appuie sur le calcul suivant : 878 personnes 
accompagnées X 70 € (somme correspondant au suivi annuel de chaque bénéficiaire). 
 
Après vérification des différents éléments comptables auxquels il a été possible d’accéder, rien ne 
s’oppose au versement de cette subvention. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la commission Économie, Emploi et Autonomie des jeunes et du 
Bureau Municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention de 61 460 € à la Mission Locale. Cette somme est prévue au 
budget 2017, fonction 0200 / nature 6574. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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11e point à l’ordre du jour : 


 


 


Subventions aux associations sportives et de loisirs 


a. Allocation d’une subvention exceptionnelle au club de canne et bâton 


 


 







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
11e/a Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. le conseiller délégué PEREZ : 
 
Le club de canne et bâton de Schiltigheim souhaite permettre à Benjamin Latt, champion du monde 
et champion d’Europe de canne de combat, de continuer à évoluer au plus haut niveau mondial 
dans son sport. Il est amené à prendre sur ses congés et deniers personnels pour se donner toutes 
les chances de réussite au niveau international. Les déplacements nécessaires pour se rendre aux 
compétitions nationales et internationales, aux stages et aux entraînements avec des adversaires de 
son niveau représentent un investissement considérable en temps et en moyens financiers. 
Benjamin Latt est un exemple pour les jeunes pratiquants. À travers sa pratique sportive de haut 
niveau, il contribue fortement à la promotion de la canne de combat à Schiltigheim, en Alsace et en 
France. Il participe également à la renommée de Schiltigheim aux niveaux national et international. 
Pour limiter la contribution personnelle de Benjamin Latt, le club de canne et bâton de Schiltigheim 
souhaite l’accompagner financièrement, mais ses moyens sont limités.  
Il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 1 000 € au club de canne et bâton de 
Schiltigheim. 
 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention exceptionnelle de 1 000 € au club de canne et bâton. Ce 
montant sera prélevé sur le compte 40-6748 du budget 2017. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
11e/b Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. le conseiller délégué PEREZ : 
 
L’association « Jeunesse catholique » ayant cessé ses activités en 2016, la subvention annuelle de 
2 600 €, initialement prévue dans la délibération 14 adoptée lors du Conseil Municipal du 25 février 
2017, doit être supprimée. 
 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de la suppression de la subvention annuelle de 2 600 € octroyée à l’association « Jeunesse 
catholique ». 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
12e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
Mme l’adjointe BARREAULT : 
 
Les associations culturelles contribuent à l’animation de la ville et jouent un rôle important de 
cohésion sociale. 
La Ville soutient ces associations, notamment par l’octroi de subventions de fonctionnement. Ces 
dernières se répartissent de la manière suivante. 
 


Subventions de fonctionnement 
 


 2016 2017 


CHORALE NOTRE DAME 420 420 


CHORALE STE CÉCILE 550 550 


LE P’TIT CHŒUR 470 470 


COUP D’CHŒUR 420 420 


ENSEMBLE D’ACCORDÉONS 290 290 


MANDOLINES ESPÉRANCE 640 640 


HARMONIE SCHILTIGHEIM 14 000 9 000 


ORCHESTRE JEUNES GUITARISTES 780 780 


SERENATA 880 880 


THÉÂTRE ALSACIEN SCHILTIGHEIM 6 000 6 000 


PETITS CHANTEURS DE SCHILTIGHEIM 410 410 


TYMPAN SORCIER 3 260 4 500 


MUSICASCOLA 2 450 2 450 


JOYEUX BRASSEURS 290 290 


LA CHAMBRE MUSICALE 240 240 


LES CRÉATEURS DE LA CABANE - 450 


TOTAL 31 100 27 790 


 
Les crédits y afférents sont prévus au budget primitif 2017. 
 
  







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
12e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission Culture et du Bureau Municipal, 


Décide de l’octroi aux associations à caractère culturel de subventions dont les conditions sont 
définies ci-dessus. 
Suivant leur nature, ces subventions seront à prélever sur les crédits prévus à la fonction 33 –nature 
6574 du budget primitif 2017. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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Allocation d’une subvention d’équipement à la Paroisse Notre Dame 


 


 


 







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
13e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. le premier adjoint BALL : 
 
Au cours de l’année 2016, la Paroisse Notre Dame a poursuivi les travaux de mise aux normes de ses 
locaux.  
 
Le Président du Conseil de Fabrique sollicite une subvention pour les factures acquittées à ce jour, 
dont le total se porte à 10 404,69 €. 
 
Il est proposé d’attribuer une subvention de 1 560,70 €, correspondant à 15 % du montant global 
des travaux payés à ce jour. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des Finances, Domaines et Nouvelles Technologies et 
du Bureau Municipal, 


Décide de l’octroi d’une subvention 1 560,70 € au Conseil de Fabrique de la Paroisse Notre Dame 
dans les conditions indiquées ci-dessus. Les crédits seront prélevés sur la ligne 0200-20421. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
14e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. l’adjoint BRESSON : 
 
La Ville de Schiltigheim soutient des actions éducatives qui répondent aux objectifs de son Projet 
Éducatif Local. C’est dans ce cadre que des établissements scolaires ou des associations sollicitent 
une participation financière pour des projets se rapportant au soutien scolaire et à la parentalité, à 
la promotion de la citoyenneté, au développement de la culture, à la sensibilisation à 
l’environnement, à la participation des parents. 
 
Le montant et la répartition des subventions se présentent de la manière suivante, pour l’année 
scolaire 2016/2017 : 
 


Établissement scolaire ou 
association 


Projet Montant 


Collège Leclerc - Sorties pédagogiques 
- REP Leclerc 


1 150 € 


École maternelle Kléber GIP-ACMISA : « des petits 
contes pour de grands 
conteurs » 


180 € 


École maternelle Parc du Château Construction d’un poulailler 300 € 


École élémentaire Leclerc Fresque pédagogique à 
vocation éco-citoyenne 


200 € 


Association Contact et Promotion 
(Groupe scolaire Exen) 


Contrat Local 
d’Accompagnement à la 
Scolarité (CLAS) 


3 400 € 


 TOTAL 5 230 € 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


Décide d’accorder les subventions susmentionnées. Les crédits y afférents sont prévus au budget 
2017, compte 6574. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
15e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. l’adjoint BRESSON : 
 


La Ville de Schiltigheim et ses partenaires ont signé le premier Projet Éducatif Local (PEL) en mai 
2013 pour une durée de trois ans. Depuis cette date, de nombreuses actions éducatives menées sur 
le territoire se sont inscrites dans les objectifs du PEL en s’appuyant sur les valeurs partagées. 
 


Le bilan de ce travail a été dressé à l’occasion des Assises de l’Éducation, en juin 2016, en présence 
des services concernés par les politiques enfance et jeunesse de la Ville et de nombreux acteurs 
éducatifs. À la clôture de cette manifestation, Monsieur le Maire a annoncé la poursuite du Projet 
Éducatif Local. 
 


Dès septembre 2016, le comité technique s’est réuni régulièrement. Un nouveau document a été 
élaboré en suivant une décision unanime, à savoir la continuité des orientations définies dans le 
premier projet. 
 


Ainsi, le thème central reste la réussite des enfants et des jeunes de Schiltigheim. Les quatre grands 
objectifs ont également été repris, le comité ayant estimé qu’il fallait continuer à travailler à leur 
aboutissement. Pour rappel, ces quatre principaux objectifs sont les suivants : 
 


› Favoriser et encourager les parcours individuels de réussite 
› Lutter contre les inégalités sociales, culturelles et économiques 
› Permettre aux enfants et aux jeunes de devenir des citoyens engagés et responsables, en 


s’ouvrant au monde et à la société qui les entoure 
› Favoriser la participation des parents aux dispositifs éducatifs 


 


C’est donc avec cette volonté de continuer mais aussi de réactualiser la présentation et le contenu 
du projet que le document a été réalisé et présenté au comité de pilotage qui l’a approuvé. 
 


Le PEL II sera signé en juin 2017. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


Valide l’ensemble de la démarche qui s’inscrit dans la continuité et la réactualisation ; 
 


Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer, avec les partenaires éducatifs, le 
protocole officialisant le Projet Éducatif Local II 2017-2020. 
 


Adopté à l’unanimité. 
 


Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
16e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. le premier adjoint BALL : 
 
L’arrêté préfectoral du 23 décembre 2011 porte actualisation et extension des compétences de la 
Communauté Urbaine de Strasbourg, aujourd’hui l’Eurométropole de Strasbourg. Il étend la 
compétence de l’Eurométropole de Strasbourg à « la réalisation et gestion des aires d’accueil des 
gens du voyage y compris les aires de grand passage ». 
 
En cohérence avec les dispositions de la loi MAPTAM du 27 janvier 2014, la création de 
l’Eurométropole de Strasbourg s’est accompagnée du transfert de la compétence en matière 
d’« aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage » à l’Eurométropole 
de Strasbourg. En conséquence, les biens appartenant aux communes membres, utilisés pour 
l’exercice de cette compétence, sont également transférés. 
 
Dans ce cadre, la situation foncière des neuf aires d’accueil implantées sur le territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg a été analysée. Deux de ces aires ne sont pas propriété de 
communes membres de l’Eurométropole, mais de l’État, à savoir l’aire de grand passage d’Eschau 
ou du Port autonome et l’aire de la rue de Dunkerque à Strasbourg. 
 
L’aire de Bischheim-Hœnheim-La Wantzenau est, quant à elle, dès à présent, propriété de 
l’Eurométropole, pour avoir été mise en cohérence foncière lors des travaux approuvés par 
délibération de 2012. 
 
L’objet de la présente délibération vise dès lors à transférer à l’Eurométropole de Strasbourg, en 
application de l’arrêté du 23 décembre 2011 et des dispositions suscitées des articles L. 5217-2 et 
L. 5217-5 du CGCT, les emprises foncières des aires, restées propriété des communes, à savoir les 
emprises suivantes : 
 


- Eckbolsheim : chemin rural dit « Steglachweg » 
- Illkirch-Graffenstaden : route d’Eschau 
- Vendenheim : 1 rue de la Forêt 
- Geispolsheim : route de Lingolsheim 
- Ostwald : chemin de la Colonie 
- Schiltigheim : allée des Pêcheurs 


 
Ces transferts sont à réaliser à titre gratuit, en application des dispositions législatives précitées. 
 
Aussi, les communes membres et l’Eurométropole se sont rapprochées à l’effet de mettre en œuvre 
le transfert, le cas échéant, après délimitation et arpentage des sites d’accueil. 
 
À cet égard, il est précisé que le retour à la commune serait mis en œuvre en cas de retour de la 
compétence à la collectivité concernée. 
 
Vu les articles L. 5217-2 et L. 5217-5 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, 







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
16e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


Vu le décret n° 2014-1603 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole dénommée 
« Eurométropole de Strasbourg », 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission Finances, Domaines et Nouvelles Technologies et du 
Bureau Municipal, 


Approuve la cession, à l’Eurométropole de Strasbourg, des parcelles identifiées ci-dessous, 
moyennant un euro symbolique et sans déclassement préalable desdites parcelles suivantes, 
constituant l’assiette de l’aire d’accueil des gens du voyage implantés à Schiltigheim, à savoir :  
 


Ban communal de Schiltigheim : Allée des pêcheurs 
 


Section Parcelle Emprise  


67 (1) /48 12,31 ares 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 48 


67 (4) /49 12,83 ares 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 49 


67 (7) /50 13,09 ares 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 50 


67 (9) /50 0,05 are 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 50 


67 (11) /51 13,43 ares 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 51 


67 (13) /51 0,71 are 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 51 


67 (15) /52 10,22 ares 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 52 


67 (17) /52 0,37 are 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 52 


67 (20) /53 3,34 ares 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 53 


67 (22) /199 9,06 ares 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 67 n° 199 


68 (1) /87 8,23 ares 
issue du PVA de division de la 


parcelle Section 68 n° 87 


 
Approuve le principe d’un retour des parcelles à la commune en cas de désaffectation définitive du 
site ou de retour de la compétence à la commune concernée par délibération du conseil de 
l’Eurométropole de Strasbourg ; 
 
  







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
16e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes relatifs à ces transferts de 
propriété ainsi que tout acte ou document concourant à la bonne exécution de la présente 
délibération. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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M. le premier adjoint BALL : 
 
En vertu de l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, selon lequel « le bilan 
des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de plus de 2 000 habitants par 
celle-ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette 
commune, donne lieu chaque année à une délibération du conseil municipal. Ce bilan est annexé au 
compte administratif de la Commune », la date à prendre en compte, pour matérialiser l’entrée ou 
la sortie du patrimoine de la Ville de Schiltigheim des biens immobiliers dont il est question, est la 
date de la signature de l’acte authentique, signé par toutes les parties concernées, encaissements 
inclus. 
 
Afin de se conformer à cette obligation, le bilan des acquisitions et des cessions opérées par la 
commune, y compris les baux de longue durée, est donc présenté au Conseil Municipal. 
 
Au cours de l’année 2016, la commune de Schiltigheim a réalisé les transactions foncières 
suivantes :  
 


1. Pour ce qui concerne les acquisitions réalisées par la commune, il n’y en a eu aucune 
 


2. Pour ce qui concerne la vente réalisée par la commune, elle s’élève à 1 346 100 € et 
concerne la cession de terrains non bâtis situés rue de la Lauter et la vente du fonds de 
commerce du restaurant Au Cheval Blanc 


 
3. Pour ce qui concerne les conventions, baux de longue durée et avenants aux baux, une 


convention a été réalisée. Il s’agit de la convention avec L’Association des Loupsquetaires 
pour la mise à disposition d’un terrain communal avec étang sis allée des Pêcheurs (100 €/ 
mois révisable) 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition et de la Commission Finances, Domaines et Nouvelles Technologies et 
du Bureau Municipal, 


Prend acte de ce bilan et du tableau joint des acquisitions et cessions opérées par la commune de 
Schiltigheim au cours de l’année 2016. 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 


 
 








Nature de 


l'acte
Date de décision Désignation Objet de l'acte Identité du Cédant


Identité du 


Cessionnaire


Type de 


transaction
Prix


Acte de vente 04/10/2016 Terrain non bâti Cession de terrain situé rue de Lauter Ville de Schiltigheim DOMIAL Cession 1 076 100,00 €


Acte de vente 28/07/2016 Fonds de commerce Vente du fonds de commerce du restaurant Au Cheval Blanc Ville de Schiltigheim S'DERFEL Cession 270 000,00 €


Convention 18/07/2016 Terrain non bâti Convention de mise à disposition de terrain avec étang - Association Loupsquetaires Convention 100 € / mois


Ventes


Acquisitions


Échanges


Conventions d'occupation constitutives de droits réels
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Ont assisté à la séance 34 membres 


 


 


Étaient absents 5 membres 
dont 4 ont voté par procuration 


 


18e point à l’ordre du jour : 


 


 


Extension du stationnement payant et mise en œuvre de la réforme du stationnement 


payant sur voirie à compter du 1er janvier 2018 
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M. Le Maire : 
 
Le stationnement payant sur voirie est un levier important de la politique de mobilité durable de la 
Ville de Schiltigheim, concourant à l’amélioration du cadre de vie des habitants et à l’attractivité de 
la Ville. La ville dispose actuellement de 710 places de stationnement payant sur voirie, équipées de 
42 horodateurs, et d’un parking public de 110 places, géré par horodateur. La gestion du 
stationnement est actuellement effectuée en régie, les prestations de maintenance et de collecte 
des horodateurs étant externalisées via un marché public. 
 
La réforme introduite par la loi sur la dépénalisation du stationnement du 27 janvier 2014, dite Loi 
MAPTAM, vient modifier le périmètre d’intervention des collectivités en matière de stationnement 
payant. En effet, à partir du 1er janvier 2018, le stationnement payant, jusqu’alors considéré comme 
un droit lié à l’exercice d’un pouvoir du Maire, devient une redevance d’occupation du domaine 
public. L’esprit de la réforme est résumé en annexe. 
 
En matière de mode de gestion, il est proposé d’opter pour une externalisation de l’ensemble des 
missions relevant du service de stationnement public sous forme de marché public, garantie d’une 
efficacité dans l’atteinte des objectifs de la politique de stationnement définis par la collectivité. 
Ce marché porterait donc sur les prestations suivantes, versées au cahier des charges qui sera remis 
aux candidats : 
- le renouvellement et l’extension du parc d’horodateurs, non compatibles actuellement avec les 


exigences techniques de la réforme, permettant d’intégrer de nouveaux modes de paiement et 
d’acquitter directement le forfait de post-stationnement (FPS) à l’horodateur ; la collectivité 
restera propriétaire du matériel 


- la maintenance des installations du service de stationnement payant sur voirie (avec, en option, 
le parking public de l’Hôtel de Ville), de manière à maintenir en parfait état de fonctionnement 
l’ensemble des installations 


- le contrôle du respect du paiement de la redevance du stationnement et du FPS 
- la collecte de ces recettes 
- en option, la mise en place d’un observatoire du stationnement 
- la fourniture à la Ville de conseils, avis et mises en garde sur toutes les questions intéressant la 


bonne marche de l’exploitation et sa qualité globale 
- la mise à disposition des moyens humains et matériels nécessaires à la gestion du service 
- la gestion administrative de l’ensemble du service, y compris des recours administratifs 


préalables obligatoires (RAPO) 
- la politique commerciale 
 
En matière de tarification, la mise en place du FPS implique une révision des tarifs du stationnement 
payant, de sorte que le forfait journalier, à savoir le montant que paiera l’usager s’il dépassait le 
temps autorisé ou ne s’acquittait pas de paiement avant de stationner, soit dissuasif. En effet, le 
montant du FPS correspond à celui qu’un usager paierait s’il restait sur la totalité du temps de 
stationnement autorisé. Il est proposé de se rapprocher du montant d’une amende dans les zones 
non dépénalisées, soit 35 € au premier janvier 2018. 
 
Toutefois, de manière à ne pas pénaliser les usagers qui respectent le temps de stationnement 
maximal autorisé, de 2 heures actuellement, il est proposé de ne modifier le tarif actuel qu’à la 
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marge et d’augmenter le temps autorisé à 5 heures maximum, avec un tarif exponentiel au-delà des 
deux heures, permettant d’atteindre les 35 €. 
 
La grille tarifaire, illustrée par un graphique placé en annexe, serait ainsi la suivante :  
- 1,50 € par heure pour les deux premières heures 
- 4,00 € pour l’heure suivante (correspondant à 1,00 € par quart d’heure) 
- 12,00 € pour l’heure suivante (correspondant à 3,00 € par quart d’heure 
- 16,00 € pour l’heure suivante (correspondant à 4,00 € par quart d’heure) 
 
Il est également proposé de faire une distinction entre l’usager fraudeur, à savoir celui qui n’a pas 
pris de ticket de stationnement, et l’usager de bonne foi, ayant dépassé le temps de stationnement 
alloué : 
- en appliquant le montant du FPS dans son intégralité à l’usager fraudeur 
- en appliquant une minoration du FPS de 50 % pour un dépassement de moins d’une heure 
 
Il est proposé d’introduire un nouvel abonnement résident, en plus de l’existant, au tarif de 5 € / 
mois. Ce dernier permettra de stationner de 08 h à 09 h et de 17 h à 18 h sur les zones payantes et 
apportera donc une plus grande souplesse dans les horaires des résidents dits « mobiles », c'est-à-
dire utilisant leur voiture durant la journée. 
 
De plus, une extension du périmètre de stationnement payant est à envisager. En effet, la présence 
de stationnement non payant à proximité immédiate de ces secteurs horodatés limite leur 
utilisation et crée des engorgements sur des rues limitrophes. Par ailleurs, la pression est forte dans 
les secteurs résidentiels, la demande de stationnement étant importante et la rotation non assurée, 
les riverains ne pouvant pas profiter de l’abonnement « résident ». 
Il est donc proposé d’étendre progressivement le secteur horodaté à proximité immédiate des 
secteurs payants actuels et dans les zones où le déficit structurel de places de stationnement est 
important. Le tableau et le plan joints en annexe récapitulent les extensions proposées et leur 
horizon. 
 
Pour compléter l’offre de stationnement dans les zones résidentielles, il est proposé de constituer, 
lorsque la possibilité est offerte, des poches de stationnement dans le tissu urbain, en examinant les 
cas de préemption réalisables par l’Eurométropole de Strasbourg, à chaque déclaration d’intention 
d’aliéner par la Ville. Ces préemptions pourront se faire dans les secteurs suivants, particulièrement 
dépourvus en stationnement résidentiel : 
- le quartier des Malteries, entre la rue Saint-Charles, la route du Générale de Gaulle, le cimetière 


Sainte-Hélène et la route de Bischwiller 
- Le quartier du Vieux-Schilick, entre la rue du Tribunal, l’avenue Pierre Mendès-France, la rue 


d’Adelshoffen et la route de Bischwiller 
- Le quartier gare, entre la voie ferrée, la rue de Lattre de Tassigny, la route de Bischwiller et la 


frontière du ban communal avec Bischheim 
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En conséquence des éléments exposés, 
Sur avis de la Commission consultative des services publics locaux du 27 février 2017, 
Vu le rapport annexé présentant les caractéristiques du service délégué, 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


Approuve les tarifs de stationnement payant tels que définis ci-dessous, applicables à compter du 
1er janvier 2018 ; 
 
Approuve l’extension du secteur horodaté tel que défini ci-dessous et en annexe, dans son 
périmètre et dans son calendrier ; 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document concourant à la mise en œuvre de la présente 
délibération.  
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ANNEXE : La réforme introduite par la loi sur la dépénalisation du stationnement 
du 27 janvier 2014, dite Loi MAPTAM 


 
1. La réforme du stationnement payant : de nouvelles responsabilités pour les communes 


 
L’usager ne s’acquittera plus d’un droit de stationnement, mais d’une redevance d’utilisation du 
domaine public relevant de la compétence du Conseil Municipal, le Maire demeurant compétent 
pour déterminer, par arrêté, les lieux, les jours et les heures où le stationnement est réglementé, 
alors que le Conseil Municipal continuera à fixer les barèmes et tarifs du stationnement. 
 
L’amende pénale de stationnement pour non paiement ou paiement insuffisant disparaît. La nature 
domaniale de la redevance permettra de proposer à l’usager le choix entre deux tarifs, en fonction 
du moment où il s’en acquitte : 
- Soit au réel, si le paiement est effectué dès le début du stationnement et pour toute sa durée 
- Soit un tarif forfaitaire, sous la forme d’un forfait de post-paiement (FPS), dans le cas contraire. 


Un avis de paiement à régler dans les trois mois est alors notifié 
 
Pour contester le FPS, l’usager doit, avant de saisir le juge, déposer un recours administratif 
préalable obligatoire (RAPO), dans le mois qui suit l’émission du FPS, auprès de l’autorité dont 
relève l’agent assermenté ayant établi l’avis de paiement. Passé le délai de trois mois après 
notification du FPS, si ce dernier est impayé, une phase de recouvrement forcé des sommes dues 
est engagée, par le biais de l’émission d’un titre exécutoire. 
 
Les collectivités auront en charge de mettre en œuvre ce nouveau système de gestion. La réforme 
leur permet de recourir, si elles le souhaitent, à un tiers contractant pour établir les avis de 
paiement des FPS, traiter les RAPO, collecter les FPS, hors le cas où l’avis de paiement a été adressé 
par l’Agence Nationale de Traitement des Amendes et Infractions. En outre, la loi a introduit une 
possibilité nouvelle concernant la mission de contrôle du stationnement payant dépénalisé, en 
autorisant désormais ce contrôle par des agents assermentés d’un tiers exploitant, qui aura été 
désigné par la collectivité pour assurer cette mission. 
 


2. Choix du mode de gestion du service public de stationnement 
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La gestion directe du service de stationnement public implique la mise à disposition de moyens 
humains et matériels nouveaux et supplémentaires, d’une haute technicité, étant donné les 
compétences transférées par la réforme de décentralisation du stationnement. La mise en place du 
forfait post-stationnement implique d’équiper les agents qui auront en charge le contrôle et une 
très bonne connaissance de la nouvelle tarification. La gestion des réclamations relève d’un 
étalement d’une haute technicité. Enfin, l’atteinte des objectifs de stationnement durable ne peut 
se faire que par un niveau de contrôle important. 
 


3. Fixation de la tarification des services rendus aux usagers 
 


 
 


4. Extension du périmètre de stationnement payant 
 


Extension du périmètre horodaté 


Date Rues/zone 
Nombre de 


places 
Besoin estimé 


en horodateurs 


2017   
  


fin des 
travaux 


Parking rue des Malteries 44 1 


2018   
  


  Route de Bischwiller (au sud de la rue Perle) 38 2 


  Rue d'Adelshoffen (entre la route de Bischwiller et la rue Principale) 11 1 


  Rue de Haguenau 45 1 


  Rue de Niederbronn 8 0 


  Rue de la Charrue (entre la rue d'Adelshoffen et la rue de Bitche) 52 1 


  Rue des Vosges (entre la route de Bischwiller et la rue de Wissembourg) 23 1 


  Rue des Petits Prés 8 0 


  Passage du cimetière (sans réaménagement) 85 1 


  Parking rue de la Lauter 34 1 


  Rue Neuve 20 1 


 
Rue des petits champs 50 2 
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Adopté par 30 voix, 8 contre (M. BOURGAREL, M. NISAND, Mme JAMPOC-BERTRAND, Mme 
MEUNIER, M. MACIEJEWSKI, Mme BUCHMANN, Mme DAMBACH, Mme MUNCHENBACH). 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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Adhésion de la Ville, au titre de coordonnateur, à un groupement de commandes 


pour la fourniture et la pose d’horodateurs, leur maintenance et la collecte des 


redevances 
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M. le Maire : 
 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) réforme en profondeur les principes du stationnement 
payant en voirie, en modifiant notamment l’article L. 2333-87 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
Avec cette réforme, dont la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 fixe 
l’entrée en vigueur au 1er janvier 2018, le stationnement payant des véhicules sur voirie ne relèvera 
plus d’un régime de police administrative, au titre de l’articulation des articles L. 2213-6 et L. 2333-
87 du CGCT, mais prendra la forme d’une redevance d’occupation du domaine public. 
 
La réforme impose également des mentions à faire figurer impérativement sur le reçu imprimé ou 
dématérialisé délivré à l’usager lors de son paiement de la redevance de stationnement. 
 
Ainsi, l’article 1er du décret n° 2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de stationnement des 
véhicules sur voirie, prévue à l’article L. 2333-87 du CGCT, introduit, dans le même code, l’article 
suivant :  
 
Art. R. 2333-120-3 : 
Le paiement immédiat de la redevance de stationnement donne lieu à la délivrance d’un ticket 
imprimé ou transmis par voie dématérialisée. Ce justificatif porte les informations suivantes :  


› La date et l’heure d’impression ou de transmission du justificatif 
› La date et l’heure de fin de la période du stationnement payé immédiatement 
› Le montant de la redevance de stationnement payé 
› Le barème tarifaire appliqué dans la zone de stationnement 
› Le rappel de la règle : « Le forfait est dû en cas de paiement insuffisant » 
› Lorsque le justificatif est délivré sous forme d’un imprimé, la prescription suivante : « À placer 


à l’avant du véhicule, bien visible de l’extérieur » 
 
Les horodateurs de la Ville ne disposent pas des fonctionnalités nécessaires à la mise en application 
des exigences de la réforme dans ce domaine ; de ce fait, il y a lieu de renouveler le parc 
d’horodateurs dans son intégralité.  
 
Par ailleurs, la Ville souhaite opter pour un contrôle amélioré via une dématérialisation des titres, ce 
qui implique d’équiper les terminaux de claviers de saisie alphanumérique.  
 
Ce renouvellement s’accompagne d’une obligation de résiliation, à compter du 1er janvier 2018, du 
marché de maintenance des horodateurs conclu avec la société Parcus, sise 55 rue du Marché, 
67 000 Strasbourg, actuellement en cours, et dont l’échéance était prévue au 31 juillet 2018.  
 
Dans le but d’effectuer des économies d’échelle, il est envisagé de constituer un groupement de 
commandes entre les Villes de Bischheim et Schiltigheim pour l’achat et la maintenance des 
horodateurs, en application de l’article 28 de l’ordonnance du 2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics. 
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La Ville de Schiltigheim remplira les missions de coordonnateur pour la passation d’un appel d’offres 
ouvert (Art. 66, 67 et 68 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics) sous 
forme d’accord-cadre alloti (Art. 25 du décret 2016-360 et Art. 32 de l’ordonnance 2015-899). 
 
L’objet des lots sera le suivant : 


› Lot n° 1 : fourniture et pose des horodateurs 
› Lot n° 2 : maintenance des horodateurs, récolte des redevances acquittées en paiement dit 


« immédiat », gestion du forfait post stationnement (FPS) et des recours administratifs 
préalables obligatoires (RAPO) 


 
Au titre de ses missions de coordonnateur du groupement, la Ville de Schiltigheim procèdera à 
l’organisation, d’une part, de la procédure de passation, à savoir la publication, la rédaction des 
documents contractuels, avec l’appui des services de la Ville de Bischheim, et, d’autre part, de 
l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants. 
 
La mission de coordonnateur ne donne lieu à aucune rémunération. 
 
La commission d’appel d’offres en charge d’attribuer les marchés sera celle de la Ville de 
Schiltigheim. Elle intègrera un représentant élu parmi les membres ayant voix délibérative de la 
commission d’appel d’offres de la Ville de Bischheim et sera présidée par le représentant du pouvoir 
adjudicateur du coordonnateur (Art. L. 414-3 du CGCT). 
 
La constitution du groupement et son fonctionnement sont formalisés par une convention dont le 
projet est joint en annexe et qu’il vous est proposé d’adopter. 
 
La durée du groupement commence à la dernière signature de la convention et prend fin à la 
transmission, par le coordonnateur, des marchés qui concernent la Ville de Bischheim.  
 
La Ville de Bischheim sera appelée à signer les marchés, les notifier, les transmettre au Préfet pour 
l’exercice du contrôle de légalité et exécuter les marchés portant sur ses propres besoins.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer au groupement de commandes dont 
sera également membre la Ville de Bischheim, conformément aux dispositions de l’article 28 de 
l’ordonnance 2015-899 et de l’article L. 1414-3 du code général des collectivités territoriales.  


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la commission Travaux et Circulation et du Bureau Municipal, 


Autorise l’adhésion de la Ville au groupement de commandes auquel participera également la ville 
de Bischheim ; 
 
Accepte les termes de la convention, annexée à la présente, constitutive du groupement de 
commandes pour la fourniture et la pose d’horodateurs, leur maintenance, la récolte des 
redevances acquittées en paiement dit « immédiat », la gestion du forfait post stationnement (FPS) 
et des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO), pour les besoins propres aux membres 
du groupement ; 
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Autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement et tous les 
documents s’y rapportant ; 
 
Accepte que la Ville de Schiltigheim soit désignée comme coordonnateur du groupement ainsi 
formé ; 
 
Autorise Monsieur le Maire à résilier le marché conclu avec la société Parcus. 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté par 35 voix, 3 contre (M. MACIEJEWSKI, Mme BUCHMANN, Mme DAMBACH). 
 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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Service de la Commande Publique 


 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 
 


 
 


CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES  
 


POUR LA FOURNITURE ET LA POSE D’HORODATEURS, LEUR MAINTENANCE, LA COLLECTE DES 
REDEVANCES, LA GESTION DU FORFAIT POST STATIONNEMENT ET DES RECOURS 


ADMINISTRATIFS PREALABLES 
 


Application de l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 et de l’article L 1414-3 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 


 


 
 
 
ENTRE : 
La Ville de SCHILTIGHEIM, dont le siège 110 Route de Bischwiller – 67300 SCHILTIGHEIM, 
représentée par Monsieur Jean Marie KUTNER, son Maire par délibération du Conseil Municipal en 
date du 5 avril 2014   
 
ET : 
 
La Ville de BISCHHEIM, dont le siège est                                  , représentée par Monsieur ………………… 
son Maire par délibération du Conseil Municipal en date du  
 
VU l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet relative aux marchés publics, notamment son article 28 
relatif aux groupements de commande  
 
VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 
 
VU l’article L 1414-3 du Code Général des Collectivité Territoriales  
 
VU la délibération du Conseil Municipal de SCHILTIGHEIM du                      autorisant la signature de 
la présente convention 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de BISCHHEIM du                      autorisant la signature de la 
présente convention 
 
IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT 
 
Il est constitué entre la Ville de SCHILTIGHEIM et la Ville de BISCHHEIM un groupement de 
commandes régi par les dispositions l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 et de l’article L 1414-
3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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L’intitulé du groupement de commandes est : « Groupement de commandes pour la fourniture et 
la pose d’horodateurs, leur maintenance, la collecte des redevances, la gestion du forfait post 
stationnement (FPS) et des recours administratifs préalables (RAPO).  
 
PREAMBULE 


 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) réforme en profondeur les principes du stationnement 
payant en voirie, en modifiant notamment l’article L 2333-87 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT).  


 
ARTICLE 1 : CONSTITUTION DU GROUPEMENT DE COMMANDE 


 
Dans le cadre de l’application de la réforme  portée par la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 les 
villes sont dans l’obligation de rendre leurs parcs d’horodateurs conformes aux nouvelles 
exigences de fonctionnalités induites par la Loi et se voient dans l’obligation de remplacer les 
horodateurs ne les possédant pas.  
 
La Ville de BISCHHEIM et la Ville de SCHILTIGHEIM ont décidé dans le but d’effectuer des 
économies d’échelle, de constituer un groupement de commandes portant sur l’achat et la 
maintenance d’horodateurs. Il est ainsi constitué entre les deux collectivités un groupement de 
commandes régi par l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015. 
 


ARTICLE 2 : OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
 
Le groupement de commandes est constitué par la présente convention dans les conditions visées 
par l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et par l’article L 1414-3 du Code 
Général des Collectivités Territoriales en vue de la conclusion d’accords-cadres relatifs à la 
fourniture et la pose d’horodateurs, l’exécution de leur maintenance et de services annexes et 
feront l’objet de lots conformément à l’article 32 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
et à l’article 12 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 :  
 


Lot n° 1  Fourniture et pose d’horodateurs 
Lot n°2  Maintenance des horodateurs, récolte des redevances, gestion du forfait 


post stationnement (FPS) et des recours administratifs préalables 
obligatoires (RAPO). 


 
Les accords cadres selon lancés selon la procédure d’appel d’offres, définie par les articles 32, 78 
et 80 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 
 
Les durées des accords cadres seront les suivantes :  
 
 Lot n° 1 : ………………………. 
 Lot n° 2 : ……………………… 
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ARTICLE 3 : DUREE DU GROUPEMENT 
 


Le groupement est crée pour une durée commençant à la date de la dernière signature de la 
présente convention. Il prendra fin à la transmission des marchés qui la concernent, à la Ville de 
BISCHHEIM par le coordonnateur.  
La Ville de BISCHHEIM est ensuite appelée à signer le marché, à le notifier et à s’assurer son 
exécution.  
Toutefois, le coordonnateur est tenu d’assurer la publication de l’attribution des marchés.  
 
Les frais liés à la procédure de passation des marchés (Frais de publication des différents avis, frais 
de reprographie, … ) sont à la charge du coordonnateur ? 
 


ARTICLE 4 : MODALITES D’ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDE 
 


Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de son assemblée 
décidant de la création du groupement de commandes.  
La Ville de BISCHHEIM transmettra une copie de la délibération au coordonnateur. 
 


ARTICLE 5 : IDENTIFICATION DU CCORDONNATEUR CHARGE DE LA GESTION DE LA 
PROCEDURE 


 
La Ville de SCHILTIGHEIM est désignée comme COORDONNATEUR du groupement de commande. 
 


ARTICLE 6 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU GROUPEMENT 
 


L’autorité chargée de procéder dans le respect de l’ordonnance 2015-899, au choix des 
attributaires des marchés sera la Commission d’appels d’offres de la Ville de SCHILTIGHEIM. 
 
Conformément à l’article L 1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales la commission 
d’appel d’offres intègrera en son sein un représentant élu parmi les membres ayant vois 
délibérative de la Commission d’appel d’offres de la Ville de BISCHHEIM. Elle sera présidée par le 
représentant du coordonnateur. 
 


ARTICLE 7 : MISSIONS DU COORDONNATEUR DU GROUPEMENT 
 


Le coordonnateur du groupement est chargé de procéder dans le respect des règles de la 
commande publique, à l’ensemble des opérations devant conduire à la sélection d’un ou de 
plusieurs  cocontractants. 
 
Dans le détail il s’agira :  
 
  De rédiger, avec l’appui des services de la Ville de BISCHHEIM le dossier de consultation 


des entreprises,  
  De procéder à la publication de l’avis de marché, 
  D’assurer la dématérialisation de la procédure,  
  De transmettre les dossiers aux candidats, 
  D’apporter toute précision utile aux candidats qui en feront la demande, de réceptionner 


les offres,  
  De convoquer la Commission d’appel d’offres du groupement,  
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  De procéder à la rédaction du procès verbal de la Commission d’appel d’offres du 
groupement 


  D’informer les candidats les candidats de rejet de leur candidature ou de leur(s) offre(s), 
en indiquant les motifs de ce rejet,  


  De transmettre à la Ville de BISCHHEIM un dossier de marché comprenant l’ensemble des 
pièces nécessaires au contrôle de légalité, énumérées à l’article R 2131-5 du Code Général 
des Collectivités Territoriales 


  De procéder à la publication de l’avis d’attribution.  
 


La mission de coordonnateur ne donne lieu à aucune rémunération. Elle s’achève soit à 
l’expiration de la présente convention, soit à la suite d’une décision des parties formalisée par un 
avenant. 
 
Les frais liés à la procédure de passation des marchés (Frais de publication des différents avis, 
frais de reprographie, … ) sont à la charge du coordonnateur.  
  


ARTICLE 8 : MISSIONS DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
 


Chacun des membres du groupement aura pour mission :  
 
  D’adopter par délibération la présente convention et ses éventuelles modifications et de la 


notifier au coordonnateur,  
  De transmettre tous les documents utiles au coordonnateur du groupement, en particulier 


les délibérations de l’assemblée délibérante se rapportant à l’objet de la convention, et les 
documents d’apprécier les besoins permettant ses besoins propres pour permettre la 
rédaction des dossiers de consultation des entreprises, 


  De signer les marchés portant sur ses besoins,  
  De transmettre l’ensemble des pièces des marchés au Préfet pour qu’il puisse exercer le 


contrôle de légalité, 
 DE notifier au titulaire la marché portant sur ses propres besoins et d’en communiquer la 


date aux coordonnateur,  
 D’exécuter le marché portant sur ses propres besoins 


 
ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 


Toute modification par voie d’avenant, des termes de la présente convention devra être 
approuvée, dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement. Les décisions 
des membres du groupement seront notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet 
que lorsque tous les membres l’auront approuvé. 
 


ARTICLE 10 : REGLEMENT DES DIFFERENDS ENTRE LES PARTIES 
 
Les parties s’engagent à rechercher en cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. En cas d’échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant 
sur l’interprétation ou sur l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal 
Administratif de Strasbourg qui sera seul compétent 
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ARTICLE 11 : ELECTIONS DE DOMICILE  
 
Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour la notification de tous actes, de 
poursuites, les parties font élection domicile 
 
 La Ville de BISCHHEIM fait élection de domicile …………………………… 
 La Ville de SCHILTIGHEIM fait élection de domicile 110 Route de Bischwiller à 


SCHILTIGHEIM - 67 302 Cedex 
 


ARTICLE 12 : MESURES D’ORDRE 
 


La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux dont 
 


- 1 exemplaire pour la Ville de SCHILTIGHEIM 
- 1 exemplaire pour le la  Ville de BISCHHEIM 
 
Fait à SCHILTIGHEIM, le  
Signature et cachet du représentant légal du Pouvoir adjudicateur - Coordonnateur : 
 


Pour la Ville de SCHILTIGHEIM, 
Signature et cachet du représentant légal du Pouvoir adjudicateur - Coordonnateur : 
 
LE MAIRE 
 
 
 
 


Jean Marie KUTNER 
VICE PRÉSIDENT DE L’EUROMÉTROPOLE  
DE STRASBOURG 
 
 
 


 
 
 
Pour la Ville de BISCHHEIM 
Signature et cachet du représentant légal du Pouvoir adjudicateur  
 
 


LE MAIRE 
 
 
 
 








Département 
        du 
   Bas-Rhin 
 


REPUBLIQUE FRANCAISE 
 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 
_______ 


 


E X T R A I T 
du registre des délibérations du Conseil Municipal 


 


 


Nombre des membres élus aux élections : 39 
dont 39 sont encore en fonction 


 


Séance du 16 mai 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


Date de convocation : le 9 mai 2017 
 


Ont assisté à la séance 33 membres 


 


 


Étaient absents 6 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 


2e point à l’ordre du jour : 


 


 


Approbation des procès-verbaux des 13 décembre 2016 et 28 février 2017 


 


 


 







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
2e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. Le Maire : 
 
Les procès-verbaux des séances du 13 décembre 2016 et du 28 février 2017 vous ont été adressés. 
 
Conformément à l’article 24 de notre règlement intérieur, il est proposé de soumettre au Conseil 
Municipal l’approbation des procès-verbaux. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
 


 
 


 








Département 
        du 
   Bas-Rhin 
 


REPUBLIQUE FRANCAISE 
 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 
_______ 


 


E X T R A I T 
du registre des délibérations du Conseil Municipal 


 


 


Nombre des membres élus aux élections : 39 
dont 39 sont encore en fonction 


 


Séance du 16 mai 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


Date de convocation : le 9 mai 2017 
 


Ont assisté à la séance 34 membres 


 


 


Étaient absents 5 membres 
dont 4 ont voté par procuration 


 


20e point à l’ordre du jour : 


 


 


Convention portant désignation d’un maître d’ouvrage unique pour l’opération 


d’aménagement du parvis de la médiathèque nord de l’Eurométropole de Strasbourg 


 


 
 







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
20e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. Le Maire : 
 
Dans le cadre de l’arrivée de la médiathèque nord sur le ban communal de Schiltigheim, il est prévu 
de procéder à un réaménagement de l’espace public situé devant la future médiathèque et la place 
de l’église catholique, la rue de Wissembourg jusqu’au passage du cimetière et la route de 
Bischwiller jusqu’au n° 79 (site Adelshoffen). 
 
Il s’agira de : 


› créer des lieux de vie conviviaux et fonctionnels 
› mettre en valeur le patrimoine historique, architectural et végétal existant 
› créer une harmonie en fonction des usages de l’espace : détente, rassemblement, 


circulation piétonne et cycliste, espace interstitiel, aire de jeux… 
› rénover l’éclairage public, installer des équipements d’ornementation 


 
L’opération relève de deux maîtrises d’ouvrage distinctes : 


› sous maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole de Strasbourg, le réaménagement des trottoirs, 
du parvis de la médiathèque et le renouvellement de la couche de roulement de la chaussée 
qui relèvent des compétences de l’Eurométropole (voirie, signalisation horizontale et 
verticale) 


› sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de Schiltigheim, l’aménagement du parvis devant l’église 
catholique, dans toutes ses composantes, mais également l’éclairage public, l’installation 
d’équipements spécifiques, l’enfouissement des réseaux et les éventuelles plantations 
d’ornementation pour la totalité du projet 


 
Compte tenu de l’enchevêtrement des projets et afin de mettre en œuvre des aménagements 
matériellement imbriqués sur des emprises foncières contigües, tout en assurant la cohérence des 
interventions sur ce projet de réaménagement d’un secteur global, il est proposé de transférer le 
plein exercice de la maîtrise d’ouvrage de la Ville de Schiltigheim à l’Eurométropole de Strasbourg, 
maître d’ouvrage désigné, en application de l’article 2.II de la loi du 12 juillet 1985 modifiée relative 
à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée.  
 
Conformément à ce texte, une convention, joint en annexe de la présente délibération, désigne 
celui des Maîtres d’ouvrage qui assurera la maîtrise d’ouvrage de l’opération.  
  







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
20e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission Travaux et Circulation et du Bureau Municipal, 


Accepte les termes de la convention, annexée à la présente, portant désignation de maîtrise 
d’ouvrage pour l’aménagement du parvis de la future médiathèque nord ; 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer la convention portant désignation de maîtrise d’ouvrage pour 
l’aménagement du parvis de la future médiathèque nord. 
 


 
Adopté par 34 voix, 4 contre (M. MACIEJEWSKI, Mme BUCHMANN, Mme DAMBACH, Mme 
MUNCHENBACH). 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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  CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DESIGNEE 
 
 
 


REAMENAGEMENT PAYSAGER DE L’ESPACE PUBLIC AUTOURS DU 
SITE ADELSHOFFEN (RUE DE WISSEMBOURG ET ROUTE DE 
BISCHWILLER) A SCHILTIGHEIM 
 
 
 
Entre 
 
L’Eurométropole de Strasbourg (EMS) 
Représentée par M. Robert HERRMANN Président agissant en application 
d’une délibération du Conseil de l’Eurométropole du 28 octobre 2016 et 27 
janvier 2017 
Dénommée ci-après « maître d’ouvrage désigné  » 
 
Et 
 
La Commune de Schiltigheim  
Représentée par M. Jean-Marie KUTNER, Maire, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal du 16 mai 2017 
Dénommée ci-après « commune de Schiltigheim » 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule  
 
Les travaux consistent à réaménager l’espace public devant la nouvelle médiathèque  
et la place de l’église catholique, la rue de Wissembourg jusqu’au passage du 
cimetière et la route de Bischwiller jusqu’au n°79 (site Adelshoffen). 
 
Il s’agira : 


 de créer des lieux de vie conviviaux et fonctionnels,  


 Mettre en valeur le patrimoine historique, architectural et végétal existant, 


 Créer une harmonie en fonction des usages de l’espace : détente, 
rassemblement, circulation piétonne, cycle, espace interstitiel, aire de 
jeux…,  


 de rénover l’éclairage public, d’installer une fontaine, 


 de renouveler la couche de roulement de la chaussée. 
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L’opération concerne des projets complémentaires qui relèvent de deux maîtrises 
d’ouvrage distinctes : 
 


 Sous maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole, le réaménagement des trottoirs, 
du parvis de la médiathèque et le renouvellement de la couche de roulement 
de la chaussée qui relèvent des compétences de l’Eurométropole (voirie, 
signalisation horizontale et verticale). 


 Sous maîtrise d’ouvrage Commune de Schiltigheim, l’aménagement du 
parvis devant l’église catholique dans toutes ses composantes mais 
également l’éclairage public, l’installation d’une fontaine, l’enfouissement des 
réseaux et les éventuelles plantations d’ornementation pour la totalité du 
projet. 


 
Compte tenu de l’enchevêtrement des projets, et, afin de mettre en œuvre des 
aménagements matériellement imbriqués sur des emprises foncières contigües tout 
en assurant la cohérence des interventions sur ce projet de réaménagement d’un 
secteur global, il est décidé par la présente de transférer le plein exercice de la 


maîtrise d’ouvrage de la Commune de Schiltigheim à l’Eurométropole de 
Strasbourg, maître d’ouvrage désigné, en application de l’article 2.II de la loi du 12 
juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec 
la maîtrise d’œuvre privée. Ce texte prévoit que, lorsque la réalisation d’un projet 
relève simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, ces derniers 
peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise 
d’ouvrage de l’opération. 


 
 
Article 1 – Objet 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’organisation de la 
maîtrise d’ouvrage désignée pour les études et les travaux et d’en fixer le terme 
conformément aux dispositions législatives précitées. 
Il est convenu par les parties contractantes qu’elles entendent désigner 
l’Eurométropole de Strasbourg, qui l’accepte, comme maître d’ouvrage unique, pour 
la réalisation du programme décrit à l’article 2 de la présente convention. 


 
 
Article 2 – Programme 
 
Le programme de l’opération est détaillé en annexe N° 1. 


 
 
Article 3 – Conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage désignée 
 
Le maître d’ouvrage désigné s’engage, envers la commune de Schiltigheim à : 


- Réaliser l’opération dans son ensemble suivant le programme et les modalités 
financières définis à la présente convention ; 


- Tenir la collectivité cocontractante étroitement informée sur les conditions de 
déroulement de la procédure de dévolution du marché, et en particulier à 
l’informer de tout dysfonctionnement constaté ; 
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- Lui soumettre, pour accord, toute décision ayant une incidence financière sur 


son propre budget (choix des attributaires, mise en place des avenants et 
affermissement des tranches ainsi que visa des factures afférents à la 
compétence déléguée, décision de mettre un terme aux prestations ou résilier 
les marchés, etc.). 


 
a) Missions techniques du maître d’ouvrage désigné 


 
Les parties à la convention désignent chacune pour ce qui les concerne leurs 
représentants (agents des services ou élus) en fonction des différentes étapes du 
projet. 
 
Le maître d’ouvrage désigné a pour mission, tant pour les études que pour les 
travaux de : 
 


 Définir les conditions techniques selon lesquelles seront réalisés les études et 
travaux. 


 Obtenir les autorisations du gestionnaire de la voie, lorsqu’elle ne relève pas 
de la compétence de l’Eurométropole. 


 Gérer les procédures inhérentes au projet (dossier Loi sur l’eau, foncier….) 


 Présenter le projet global au public. 


 Choisir le coordonnateur SPS, et plus généralement tous les prestataires 
notamment d’études ou d’assistance à la maîtrise d’ouvrage ou entreprises de 
travaux 


 Gérer et suivre, le cas échéant, l’intervention des concessionnaires de 
réseaux. 


 Réceptionner les travaux selon les conditions définies à l’article 5 de la 
présente convention 


 
b) Missions administratives du maître d’ouvrage désigné 


 
Le maître d’ouvrage désigné a pour mission, tant pour les études que pour les 
travaux, de : 
 


- Centraliser les besoins sur la base d’une définition préalable établie par ses 


soins de façon concertée avec la commune de Schiltigheim ; 
- Définir l’organisation technique et administrative de procédures de 


consultation ; 
- Elaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction de besoins 


définis ; les parties conviennent de faire mention de la présente convention de 
maîtrise d’ouvrage désignée dans les actes d’engagement à notifier. 


- Assurer l’ensemble des opérations de présélection ou de sélection des 
prestataires ou entrepreneurs (publication de l’avis d’appel public à la 
concurrence et d’attribution, envoi ou mise à disposition des dossiers de 
consultations des entreprises, réception des offres, analyse des offres, rapport 
de présentation, convocation et réunion de la commission d’appels d’offres, 
choix des prestataires et entrepreneurs…). Des représentants ou des 


membres des services de la commune de Schiltigheim auront la possibilité 
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de participer à ces opérations de sélection avec voix consultative en vertu de 
l’article 23 du Code des Marchés Publics ; 


- Communiquer, le cas échéant, à la commune de Schiltigheim les documents 
nécessaires à la mise en place des marchés en ce qui la concerne ; 


- Signer et notifier les marchés ; 
- Gérer tout incident de procédure, et notamment d’informer les candidates du 


rejet et des motifs afférents, de leur candidature ou de leur offre en application 
des articles 80 et 83 du Code des marchés publics ; 


- Transmettre et de s’assurer de la transmission des pièces exigibles aux 
autorités de contrôle ; 


- Gérer les avances, les garanties financières ; 
- Agréer et mettre en place les sous-traitants ; 
- Mettre en place les ordres de services à prix provisoires et les avenants ; 
- Prendre les décisions d’affermissement des éventuelles tranches 


conditionnelles ; 
- Mettre en œuvre et recouvrir les sanctions financières et autres sanctions ; 
- Mettre fin aux prestations ou résilier en accord avec la commune de 


Schiltigheim ; 
- Exercer les actions en justice afférentes à la passation et à l’exécution des 


marchés. 


 
 
Article 4 – Modalités financières 
 
 
Le mandatement des dépenses sera effectué par chacune des collectivités pour les 
missions de travaux découlant de la réalisation des éléments du programme se 
rattachant à leur compétence respective, selon la répartition précisée en préambule 
et à l’article 2 de la présente convention. A cet effet, le maitre d’ouvrage désigné 
veillera à la répartition des dépenses de travaux entre les deux collectivités selon les 
compétences précédemment définies et sur la base de la répartition prévisionnelle 
évaluée comme suit : 
 
Montant total de l’opération    à préciser 520 000 € TTC Valeur 2017 
Soit pour l’Eurométropole de Strasbourg à préciser 410 000 € TTC Valeur 2017 
Et pour la Commune de Schiltigheim  à préciser 110 000 € TTC Valeur 2017 
 
 
Conformément à l’annexe 2B, le maître d’ouvrage assurera le contrôle, 
l’enregistrement puis la transmission des factures relevant de l’ordonnateur de la 


commune de Schiltigheim et correspondant à la répartition mentionnée plus haut. 


L’ordonnateur de la commune de Schiltigheim procédera à la certification du service 
fait, sur l’ensemble des factures qui lui seront transmises pour mandatement sur son 
propre budget. 
 
Le maître d’ouvrage désigné ne perçoit aucune rémunération de la partie 
cocontractante au titre de sa désignation comme maître d’ouvrage désigné. 
L’intégralité des sanctions financières (pénalités, réfactions…) sera perçue par le 
maître d’ouvrage désigné, à charge pour ce dernier d’effectuer une répartition entre 
les parties à la présente convention au prorata des montants du marché concerné. 
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Le solde des travaux sera versé à l’entreprise dès que le maître d’ouvrage aura 
arrêté le décompte définitif de l’opération et procédé à la remise des ouvrages. 
 
En cas de contestation d’entreprises, le maître d’ouvrage désigné proposera un 
décompte général provisoire qui deviendra définitif une fois purgé de toute 
contestation. 
 
Tout dépassement de l’enveloppe prévisionnelle sera réparti entre les deux 
collectivités selon les modalités de répartition qui découlent de leurs compétences 
respectives. 
 
Les subventions relatives aux différentes composantes de l’opération sont sollicitées 
et perçues par chaque partie qui prépare pour ce qui la concerne les dossiers de 
demande. 
 


 
Article 5 – Réception des travaux et aménagements – prise de 


possession – régularisation foncière 
 
 
La commune de Schiltigheim se réserve le droit de contrôler à tout moment le 
déroulement des travaux qui relève de sa compétence et d’en vérifier la conformité 
au regard du règlement de voirie. 
 
Après achèvement des travaux et équipements, il sera procédé par le maître 
d’ouvrage désigné aux opérations préalable à la réception des ouvrages réalisés 
dans le cadre de la présente convention, en présence de la commune de 


Schiltigheim pour les ouvrages qui la concernent. 
 


La commune de Schiltigheim pourra, si elle le souhaite donner son avis sur la 
formulation des réserves et sera invitée aux opérations de levées de celles-ci. 
En tout état de cause, la réception est prononcée après approbation du maître 
d’ouvrage désigné. Par ailleurs, il est convenu que les réserves émises sur la partie 


« commune de Schiltigheim» ne doivent pas bloquer le paiement et la réception de 
la partie « Eurométopole de Strasbourg » du programme. 
 
La réception, emportera transfert et garde des ouvrages pour chaque cocontractant. 
 
La remise des ouvrages fera l’objet d’un procès-verbal contradictoire entre les 
parties. Le maître d’ouvrage désigné remettra à cette occasion un dossier complet 
comportant tous les plans et documents relatifs aux ouvrages exécutés. Les 
différents plans et documents seront tenus à la disposition du maître d’ouvrage 
désigné pendant la durée des garanties contractuelles. 
 
En cas de réceptions échelonnées ou partielles les parties auront la garde à compter 
de ladite réception ou prise de possession, même partielle qui donnera lieu 
également à un procès-verbal de remise. 
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A l’issue des opérations de réception, les services de l’Eurométropole procèderont à 
une division parcellaire en fonction de l’usage des équipements, les surfaces 
affectées à la circulation automobile  et au cheminement piéton seront maintenues 
dans le domaine public de l’Eurométropole ; les aires réservées au stationnement en 
lien avec l’activité de l’église catholique, propriété actuelle de la commune resteront 
dans le domaine communal. Ce transfert sera réalisé à l’euro symbolique. 
 
Chacune des parties fera son affaire personnelle de l’entretien des ouvrages et, 
selon sa volonté, de la souscription des polices d’assurances « multirisques ». 


 
 
Article 6 – Responsabilités 
 
Le maître d’ouvrage désigné sera responsable de la bonne exécution qui lui est 
confiée par la présente convention pendant toute la durée des études et des travaux 
jusqu’à leur achèvement, réception et période de garantie de parfait achèvement. Il 
pourra agir en justice tant en demande qu’en défense jusqu’à l’achèvement de sa 
mission. 


 
 
Article 7 – Terme de la convention 
 


- Sur le plan technique 
 


Lorsque la réception des travaux intervient sans réserve, la mission du maître 
d’ouvrage désigné prend fin pour les travaux reçus, les parties concernées ayant été 
préalablement invitées aux opérations de réception. 
 
Lorsque la réception intervient avec des réserves, la mission du maître d’ouvrage 
désigné prend fin lorsque les réserves pour les travaux concernés, y compris celles 
relatives à la garantie de parfait achèvement, seront levées. 
 
Le délai de la garantie de parfait achèvement pourra être prolongé par le maître 
d’ouvrage désigné, en application de l’article 44-2 du cahier des clauses 
administratives générales applicable aux marchés de travaux. 


 
- Sur le plan financier 


 
L’acceptation par les parties concernées du décompte général proposé par le maître 
d’ouvrage désigné pour les ouvrages qui leur sont remis vaut achèvement de la 
mission du maître d’ouvrage désigné. 


 
 
 
 
Article 8 – Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée, soit par accord mutuel entre les parties, 
soit par choix d’une des parties sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 
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Dans le cas où une partie contractante déciderait de se retirer de la présente 
convention, l’ensemble des conséquences onéreuses du retrait et notamment celles 
pouvant résulter de la résiliation totale ou partielle des contrats conclus par le maître 
d’ouvrage désigné pour la réalisation de l’opération sera mis à la charge de la partie 
sortante. Durant la phase des travaux, les aménagements réalisés seront dus. 


 
 
Article 9 – Règlement des litiges 
 
En cas de litige, les parties à la présente convention conviennent de rechercher en 
priorité toutes voies de règlement amiable. Les parties peuvent notamment décider 
de saisir le tribunal administratif de Strasbourg dans le cadre de la mission de 
conciliation en application à l’article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
En phase contentieuse, les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente 
convention seront portés devant le tribunal administratif de Strasbourg. 
 


 
Article 10 – Entrée en vigueur 
 
La présente convention prend effet à la date de la plus tardive des signatures par les 
parties en application des délibérations de leurs organes délibérants. Elle pourra être 
modifiée par voie d’avenant. 
 
La présente convention sera établie en deux exemplaires originaux. 


 
 
 
Fait à                            le                2017 
 
 
Pour l’Eurométropole de Strasbourg             Pour la Commune de Schiltigheim 
 
 
Le Président,       Le Maire, 
 
 
 
 
 
Robert HERRMANN      Jean-Marie KUTNER 
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  CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DESIGNEE 
 
 
 


REAMENAGEMENT PAYSAGER DE L’ESPACE PUBLIC AUTOURS DU 
SITE ADELSHOFFEN (RUE DE WISSEMBOURG ET ROUTE DE 
BISCHWILLER) A SCHILTIGHEIM 
 
 


ANNEXE 1 : Programme technique 
 
 
Le programme de l’opération comprend : 
 
Pour l’Eurométropole de Strasbourg : 


- le réaménagement du parvis de la médiathèque, de la rue de Wissembourg 
jusqu’au passage du cimetière et la route de Bischwiller jusqu’au n°79. 


- La mise en place de la signalisation verticale et horizontale 
 
Pour la commune de Schiltigheim: 


- L’aménagement du parvis de l’église 
- Les plantations d’ornement sur les emprises communales 
- La mise en place de mobilier urbain (type barrières, bancs, etc.) sur les 


emprises communales 
- L’installation d’une fontaine à eau 
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  CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DESIGNEE 
 
 
 


REAMENAGEMENT PAYSAGER DE L’ESPACE PUBLIC AUTOURS DU 
SITE ADELSHOFFEN (RUE DE WISSEMBOURG ET ROUTE DE 
BISCHWILLER) A SCHILTIGHEIM 
 
 


ANNEXE 2A : Répartition prévisionnelle des dépenses 
 
 


Prestations 
Montant estimé 


en € TTC 


Dont à la charge en € TTC 


Eurométropole 
Commune de 
Schiltigheim 


Frais d’étude   50 000    40 000 10 000 


Frais annexes   30 000   25 000   5 000 


Travaux 
d’aménagement 


440 000 345 000  95 000 


Montant de 
l’opération 


520 000 410 000 110 000 
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CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DESIGNEE 
 
 
 


REAMENAGEMENT PAYSAGER DE L’ESPACE PUBLIC AUTOURS DU 
SITE ADELSHOFFEN (RUE DE WISSEMBOURG ET ROUTE DE 
BISCHWILLER) A SCHILTIGHEIM 
 
 


ANNEXE 2B : Schéma financier 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


ENTREPRISE 


Chargée des travaux 


 


MAITRE DOEUVRE 


ORDONATEUR 1 


Eurométropole de Strasbourg 
Maître d’ouvrage « désigné » de 


l’opération 


ORDONATEUR 2 


Commune de Schiltigheim 
Vise les factures transmises par la 


commune : « certification du 


service fait » 


Contrôles et mandatements 


acompte A 


Contrôles et mandatements 


acompte B 


COMPTABLE PUBLIC 


Eurométropole de Strasbourg 


COMPTABLE PUBLIC 


Commune de Schiltigheim 


Décomptes de travaux A 


A = part Eurométropole 


Décomptes de travaux B 


B = part commune de 


Schiltigheim 


Etat d’acompte A et 


Etat d’acompte B 


Etat d’acompte B 


transmis à 


l’ordonnateur 
(commune de 


Schiltigheim) après 


contrôle du MO 
désigné et 


enregistrement des 


montants A et B 
(tableau de 


répartition des 


dépenses voir 
annexe 2A) 
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  CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DESIGNEE 
 
 


REAMENAGEMENT PAYSAGER DE L’ESPACE PUBLIC AUTOURS DU 
SITE ADELSHOFFEN (RUE DE WISSEMBOURG ET ROUTE DE 
BISCHWILLER) A SCHILTIGHEIM 
 


ANNEXE 3 : Plan d’emprise 
 
 


 


   Emprise commune 


 


 Emprise Eurométropole 








Département 
        du 
   Bas-Rhin 
 


REPUBLIQUE FRANCAISE 
 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 
_______ 


 


E X T R A I T 
du registre des délibérations du Conseil Municipal 


 


 


Nombre des membres élus aux élections : 39 
dont 39 sont encore en fonction 


 


Séance du 16 mai 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


Date de convocation : le 9 mai 2017 
 


Ont assisté à la séance 34 membres 


 


 


Étaient absents 5 membres 
dont 4 ont voté par procuration 


 


21e point à l’ordre du jour : 


 


 


Régularisations foncières – Acquisition par l’Eurométropole de parcelles de voirie 


incluses dans des routes départementales et restées inscrites au livre foncier au nom 


de la commune de Schiltigheim 


 


 







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
21e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. Le Maire : 
 
La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) et la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe) prévoient le transfert obligatoire aux métropoles 
de routes classées dans le domaine public routier départemental. 
 
Les délibérations du Conseil Départemental du Bas-Rhin du 8 décembre 2016 et du Conseil de 
l’Eurométropole de Strasbourg du 16 décembre 2016 ont approuvé le transfert de ces routes 
départementales à l’Eurométropole, en pleine propriété et à titre gratuit. En application de ces 
délibérations, une convention a été signée le 20 décembre 2016 entre le Département du Bas-Rhin 
et l’Eurométropole. Enfin, un arrêté préfectoral du 27 décembre 2016 a prononcé, à compter du 1er 
janvier 2017, le classement de ces routes départementales dans le domaine public de 
l’Eurométropole. 
 
Un diagnostic de la situation foncière de ces routes départementales a révélé que toutes les 
emprises de voirie concernées ne sont pas inscrites au Livre Foncier au nom du Département. 
Certaines le sont au nom des communes membres de l’Eurométropole. 
 
L’Eurométropole a ainsi proposé de régulariser cette situation par l’acquisition, à titre gratuit, de 
ces parcelles auprès des communes concernées, dont Schiltigheim. 


 


Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM), 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe), 
Vu la délibération du Conseil Départemental du Bas-Rhin du 8 décembre 2016, 
Vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 16 décembre 2016 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2016, 
Vu l’article L. 5217-5 du Code général des collectivités territoriales, 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission Finances, Domaines et Nouvelles Technologies et du 
Bureau Municipal, 


Approuve le transfert de propriété de la commune à l’Eurométropole de Strasbourg, à titre gratuit 
et en application des dispositions de l’article L.3112-1 du Code Général de la propriété des 
personnes publiques, en vue du classement, dans le domaine public de voirie de l’Eurométropole, 
des parcelles aménagées en voirie telles que listées en annexe ; 
 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes relatifs à ces transferts de 
propriété ainsi que tout acte ou document concernant la bonne exécution de la présente 
délibération. 
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ANNEXE 
 


Parcelles de voirie inscrites aux Livres Fonciers de Bischheim et de Schiltigheim au nom de 
la commune de Schiltigheim, et incluses dans des routes départementales 


 
1°) Ban communal de Bischheim 
 
Parcelles transférées en propriété à l’Eurométropole de Strasbourg : 


 
Parcelles inscrites au Livre Foncier au nom de la commune de Schiltigheim 


 


Section Parcelle Dénomination Emprise 


Emprise approximative à 
transférer (lorsque la 


parcelle n’est aménagée 
en voirie qu’en partie) 


43 73/68 Route de la Wantzenau 0,49 are - 


 
 
2°) Ban communal de Schiltigheim 
 
Parcelles transférées en propriété à l’Eurométropole de Strasbourg : 


 
Parcelles inscrites au Livre Foncier au nom de la commune de Schiltigheim 


 


Section Parcelle Dénomination Emprise 


Emprise approximative à 
transférer (lorsque la 


parcelle n’est aménagée 
en voirie qu’en partie) 


04 163/42 Route de Bischwiller 0,07 are - 


17 26/17 Rue Contades 7,10 ares 6,75 ares 


17 130/18 Rue Contades 96,43 ares 0,81 are 


17 146/21 Rue du Barrage 0,21 are - 


32 8/4 Rue Saint-Charles 1,25 are - 


34 99/2 Route du Général de Gaulle 0,54 are - 


34 137/1 Route du Général de Gaulle 0,56 are - 


34 152 Route du Général de Gaulle 1,71 are - 


37 350/164 Route de Bischwiller 0,09 are - 


42 20 Route du Général de Gaulle 69,61 ares 1,95 are 


42 22 Route du Général de Gaulle 171,33 ares 3,91 ares 


43 34/22 Route du Général de Gaulle 1,05 are - 


43 58/22 Route du Général de Gaulle 1,97 are - 


43 97/22 Route du Général de Gaulle 1,02 are - 


49 91 Rue de la Paix 12,68 ares - 


49 172 Rue de la Paix 10,92 ares - 


50 59/27 Rue de la Paix 5,00 ares 4,59 ares 


50 109/35 Rue de la Paix 1,13 are - 


50 117/34 Rue de la Paix 4,38 ares - 


50 129/34 Rue de la Paix 1,36 are - 


50 230/83 Rue de la Paix 1,17 are - 


50 232/51 Rue de la Paix 8,39 ares - 


50 234/18 Rue de la Paix 8,51 ares - 


50 236/35 Rue de la Paix 6,93 ares - 


62 99 Route de Hausbergen 17,93 ares - 
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Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
 


 
 


 








 
  


Délibération de la Commission permanente (Bureau) du Conseil de 


l'Eurométropole de Strasbourg du vendredi 19 mai 2017 
  


Régularisations foncières – Acquisition par l’Eurométropole de parcelles de voirie incluses dans des 


routes départementales et restées inscrites au Livre Foncier au nom de communes membres. 


 


La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 


métropoles (MAPTAM) et la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 


République (NOTRe) prévoient le transfert obligatoire aux métropoles de routes classées dans le domaine 


public routier départemental. 


 


Les délibérations du Conseil Départemental du Bas-Rhin du 08 décembre 2016 et du Conseil de 


l’Eurométropole de Strasbourg du 16 décembre 2016 ont approuvé le transfert de ces routes 


départementales à l’Eurométropole, en pleine propriété et à titre gratuit. En application de ces délibérations 


une convention a été signée le 20 décembre 2016 entre le Département du Bas-Rhin et l’Eurométropole. 


Enfin, un arrêté préfectoral du 27 décembre 2016 a prononcé à compter du 1er janvier 2017 le classement 


de ces routes départementales dans le domaine public de l’Eurométropole. 


 


Un diagnostic de la situation foncière de ces routes départementales a révélé que toutes les emprises de 


voirie concernées ne sont pas inscrites au Livre Foncier au nom du Département. 


Certaines le sont au nom de communes membres de l’Eurométropole. 


 


Il est proposé de régulariser cette situation avec l’acquisition à titre gratuit de ces parcelles par 


l’Eurométropole auprès des communes concernées. 


 


Il est précisé que le diagnostic foncier n’a pas encore pu être effectué pour les emprises des voies 


départementales situées sur le territoire des cinq communes anciennement membres de la Communauté de 


Communes des Châteaux. 


 


Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


 


la Commission Permanente (Bureau) 


vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 


des métropoles (MAPTAM) 


vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) 


vu la délibération du Conseil Départemental du Bas-Rhin du 08 décembre 2016 


vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg 


du 16 décembre 2016 


vu l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2016 


vu l’article L.5217-5 du Code général des collectivités territoriales 


après en avoir délibéré 


approuve 


le transfert de propriété des communes à l’Eurométropole de Strasbourg, à titre gratuit et en application 


des dispositions de l’article L.3112-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, en vue de 


leur classement dans le domaine public de voirie de l’Eurométropole, des parcelles aménagées en voirie 


telles que listées en annexe 


autorise 


le Président ou son représentant à signer les actes relatifs à ces transferts de propriété ainsi que tout acte 


ou document concourant la bonne exécution de la présente délibération.  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


    
 
1° Cadastrées, ban communal de BISCHHEIM   
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 


 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque la 
parcelle n’est 


aménagée en voirie 
qu’en partie) 


Section 03 N° 72 RUE DE LA ROBERTSAU avec 2,22 ares  
Section 03 N° 133/70 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,74 ares  
Section 03 N° 135/70 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,16 ares  
Section 03 N° 179/100 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,22 ares  
Section 03 N° 184/41 RUE DE LA ROBERTSAU avec 4,73 ares  
Section 03 N° 189/73 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,55 ares  
Section 03 N° 191/67 RUE DE LA ROBERTSAU avec 1,10 ares  
Section 03 N° 193/69 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,84 ares  
Section 03 N° 195/67 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,32 ares  
Section 03 N° 197/42 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,57 ares  
Section 06 N° 80 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,99 ares  
Section 06 N° 81 RUE DU GENERAL LECLERC avec 1,01 ares  
Section 06 N° 82 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,75 ares  
Section 06 N° 84 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,15 ares  
Section 06 N° 86 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,87 ares 0,36 ares 
Section 06 N° 88 RUE DU GENERAL LECLERC avec 1,55 ares 0,26 ares 
Section 06 N° 103 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,35 ares  
Section 15 N° 107/22 AVENUE DE PERIGUEUX avec 48,82 ares  
Section 17 N° 44/42 AVENUE DE PERIGUEUX avec 39,07 ares  
Section 21 N° 21 AVENUE DE PERIGUEUX avec 19,25 ares 0,36 ares 
Section 21 N° 23 AVENUE DE PERIGUEUX avec 19,96 ares 0,27 ares 
Section 21 N° 24 AVENUE DE PERIGUEUX avec 19,52 ares 0,28 ares 
Section 21 N° 25 AVENUE DE PERIGUEUX avec 9,61 ares 0,15 ares 
Section 21 N° 26 AVENUE DE PERIGUEUX avec 9,87 ares 0,15 ares 
Section 21 N° 35/20 AVENUE DE PERIGUEUX avec 29,92 ares 0,33 ares 
Section 21 N° 105/19 AVENUE DE PERIGUEUX avec 0,14 ares  
Section 22 N° 84/25 ROUTE DE BRUMATH avec 0,52 ares  
Section 35 N° 78/48 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,14 ares  
Section 35 N° 128/50 RUE DE LA ROBERTSAU avec 1,66 ares  
Section 35 N° 130/48 RUE DE LA ROBERTSAU avec 0,27 ares  
Section 36 N° 143/6 RUE DE LA ROBERTSAU avec 1,00 ares  
Section 39 N° 377/1 RUE DE LA ROBERTSAU avec 3,14 ares  
Section 39 N° 379/2 RUE DE LA ROBERTSAU avec 4,83 ares  
Section 39 N° 382/8 RUE DE LA ROBERTSAU avec 1,11 ares  
Section 43 N° 73/68 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 0,49 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 


2° Cadastrées, ban communal de BLAESHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque la 
parcelle n’est 


aménagée en voirie 
qu’en partie)) 


Section 04 N° 171/2 RUE DU MARECHAL FOCH avec 2,97 ares  
Section 04 N° 175/10 RUE DU MARECHAL FOCH avec 3,93 ares  
Section 47 N° 359/7 RUE DU MOULIN avec 0,91 ares  
Section 47 N° 364/O.5 RUE DU MOULIN avec 1,59 ares 0,39 ares 
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
3° Cadastrées, ban communal d’ECKBOLSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG :  
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque la 
parcelle n’est 


aménagée en voirie 
qu’en partie) 


Section 03 N° 53 RUE D'OBERHAUSBERGEN avec 13,47 ares  
Section 12 N° 288/169 RUE DE LINGOLSHEIM avec 6,93 ares  
Section 12 N° 401/169 RUE DE LINGOLSHEIM avec 3,09 ares  
Section 12 N° 403/169 RUE DE LINGOLSHEIM avec 2,79 ares  
Section 24 N° 258 RUE DE WOLFISHEIM avec 25,23 ares  
Section 30 N° 228 RD 63 avec 4,58 ares 0,53 ares 
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
4° Cadastrées, ban communal d’ECKWERSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque la 
parcelle n’est 


aménagée en voirie 
qu’en partie) 


Section 04 N° 175/87 RUE DU GAL DE GAULLE avec 10,47 ares 0,44 ares 
Section 21 N° 63 RD 263 avec 53,04 ares 6,22 ares 
Section 29 N° 85 RD 263 avec 0,54 ares  
Section 29 N° 645 ROUTE DE BRUMATH avec 19,81 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
5° Cadastrées, ban communal d’ENTZHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


Section 02 N° 138/76 ROUTE DE STRASBOURG avec 0,38 ares  
Section 11 N° 306/34 RD 221 avec 11,26 ares  
Section 12 N° 141/118 RD 221 avec 0,63 ares  
Section 12 N° 142/118 RD 221 avec 0,62 ares  
Section 12 N° 149 RD 221 avec 0,44 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
6° Cadastrées, ban communal d’ESCHAU  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 01 N° 152/124 RD 222 avec 0,72 ares  
Section 04 N° 205/53 RD 222 avec 0,16 ares  
Section 08 N° 314/158 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,05 ares  
Section 08 N° 340/161 RUE DU GAL DE GAULLE avec 1,96 ares  


Section 13 N° 59/6 
RUE DE LA BRIGADE 
ALSACE-LORRAINE 


avec 0,22 ares  


Section 26 N° 157 
RUE DE LA BRIGADE 
ALSACE-LORRAINE 


avec 7,75 ares  


Section 29 N° 91/14 RUE DU GAL LECLERC avec 1,40 ares  
Section 31 N° 152/4 RUE DES FUSILIERS MARINS avec 14,55 ares  
Section 34 N° 56/3 RUE DES FUSILIERS MARINS avec 799,37 ares 0,37 ares 
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
7° Cadastrées, ban communal de FEGERSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 07 N° 273/69 RD 1083 avec 7,50 ares  
Section 08 N° 366/161 RD 1083 avec 0,63 ares  
Section 08 N° 420/194 RD 1083 avec 20,06 ares  
Section 09 N° 434/213 RD 1083 avec 4,33 ares 0,52 ares 
Section 10 N° 317/111 RD 1083 avec 1,38 ares  
Section 10 N° 319/112 RD 1083 avec 2,72 ares  
Section 10 N° 321/113 RD 1083 avec 3,26 ares  
Section 10 N° 323/114 RD 1083 avec 1,89 ares  
Section 10 N° 325/115 RD 1083 avec 1,27 ares  
Section 10 N° 327/129 RD 1083 avec 1,24 ares  
Section 10 N° 329/130 RD 1083 avec 1,94 ares  
Section 10 N° 331/136 RD 1083 avec 0,93 ares  
Section 10 N° 333/137 RD 1083 avec 1,74 ares  
Section 17 N° 250/87 RD 1083 avec 3,29 ares  
Section 17 N° 262/152 RD 1083 avec 1,30 ares  
Section 21 N° 528/135 RUE DU GAL DE GAULLE avec 2,72 ares  
Section 22 N° 430/127 RUE DU GAL DE GAULLE avec 33,13 ares 1,03 ares 
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
8° Cadastrées, ban communal de GEISPOLSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 04 N° 178/160 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,56 ares  
Section 05 N° 193 ROUTE D'ENTZHEIM avec 4,08 ares  
Section 05 N° 259/192 ROUTE D'ENTZHEIM avec 5,33 ares  
Section 06 N° 484 RUE DE LA PORTE-BASSE avec 8,55 ares  
Section 06 N° 485 ROUTE D'ENTZHEIM avec 0,26 ares  
Section 06 N° 564 RUE DE LA PORTE-BASSE avec 5,50 ares  
Section 06 N° 565 ROUTE D'ENTZHEIM avec 10,54 ares 0,10 ares 
Section 06 N° 566 ROUTE D'ENTZHEIM avec 7,34 ares 2,19 ares 
Section 06 N° 737/548 ROUTE D'ENTZHEIM avec 0,39 ares  
Section 06 N° 739/549 ROUTE D'ENTZHEIM avec 0,77 ares  
Section 06 N° 741/550 ROUTE D'ENTZHEIM avec 0,36 ares  
Section 06 N° 743/551 ROUTE D'ENTZHEIM avec 0,53 ares  
Section 24 N° 113/50 ROUTE DE LINGOLSHEIM avec 4,94 ares  
Section 24 N° 123/50 ROUTE DE LINGOLSHEIM avec 1,02 ares  
Section 24 N° 182/48 ROUTE DE LINGOLSHEIM avec 0,61 ares  
Section 25 N° 195/17 ROUTE DE LINGOLSHEIM avec 8,83 ares  
Section 25 N° 197/153 ROUTE DE LINGOLSHEIM avec 0,18 ares  
Section 25 N° 430/5 ROUTE DE LINGOLSHEIM avec 2,65 ares  
Section 26 N° 252/4 RD 484 avec 0,99 ares  
Section 26 N° 255/4 RD 484 avec 8,60 ares  
Section 30 N° 331 RUE DE LA GARE avec 4,44 ares 0,68 ares 
Section 31 N° 427/81 RUE DE VERDUN avec 1,29 ares  
Section 31 N° 429/87 RUE DE VERDUN avec 13,55 ares  
Section 33 N° 123/1 RUE DU FORT avec 15,51 ares  
Section 33 N° 149/18 RUE DU FORT avec 0,43 ares  
Section 33 N° 292/18 RUE DU FORT avec 14,30 ares  
Section 33 N° 343/2 RUE DU FORT avec 3,83 ares  
Section 33 N° 346/79 RUE DU FORT avec 0,94 ares  
Section 33 N° 347/95 RUE DU FORT avec 2,61 ares  
Section 33 N° 349/95 RUE DU FORT avec 1,77 ares  
Section 33 N° 351/4 RUE DU FORT avec 0,65 ares  
Section 33 N° 355/3 RUE DU FORT avec 5,62 ares  
Section 33 N° 462/18 RUE DU MARECHAL FOCH avec 568,93 ares 3,78 ares 
Section 33 N° 467/18 RUE DU MARECHAL FOCH avec 4,09 ares  
Section 33 N° 468/18 RUE DU FORT avec 0,41 ares  
Section 33 N° 469/18 RUE DU FORT avec 0,29 ares  
Section 33 N° 470/18 RUE DU MARECHAL FOCH avec 4,57 ares  
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Section 33 N° 471/18 RUE DU FORT avec 0,41 ares  
Section 34 N° 239/52 ROUTE DE LINGOLSHEIM avec 6,29 ares  
Section 36 N° 99 RUE DU FORT avec 10,55 ares  
Section 36 N° 150 RUE DU FORT avec 0,79 ares  
Section 36 N° 208/1 RD 84 avec 2,51 ares  
Section 36 N° 210/2 RD 84 avec 1,01 ares  
Section 36 N° 281/35 RUE DU FORT avec 0,41 ares  
Section 36 N° 282/35 RUE DU FORT avec 23,37 ares  
Section 36 N° 287/101 RD 484 avec 1,01 ares  
Section 36 N° 288/101 RD 484 avec 0,44 ares  
Section 39 N° 484/270 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,30 ares  
Section 39 N° 487/271 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,32 ares  
Section 39 N° 490/272 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,38 ares  
Section 39 N° 493/273 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,33 ares  
Section 39 N° 496/274 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,45 ares  
Section 39 N° 499/275 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,97 ares  
Section 40 N° 147/117 RD 222 avec 4,20 ares  
Section 40 N° 304/117 RD 222 avec 0,71 ares  
Section 42 N° 93/34 ROUTE DE LYON avec 0,64 ares  
Section 42 N° 94/34 ROUTE DE LYON avec 0,23 ares  
Section 42 N° 176/14 ROUTE DE LYON avec 71,01 ares  
Section 42 N° 182/14 ROUTE DE LYON avec 43,49 ares  
Section 47 N° 544/251 RUE DU MARECHAL FOCH avec 48,62 ares  
Section 50 N° 470/319 RUE DE LA GARE avec 0,26 ares  
Section 50 N° 535/341 RUE DE LA GARE avec 0,26 ares  
Section 58 N° 830/264 RD 84 avec 0,30 ares  
Section 58 N° 831/264 RD 84 avec 0,03 ares  
Section 62 N° 389 RD 221 avec 4,85 ares  
Section AE N° 88 RUE DU GAL DE GAULLE avec 50,57 ares 1,44 ares 
Section AE N° 437 RD 84 avec 1,11 ares  
Section AE N° 672 RD 84 avec 9,26 ares  
Section AI N° 939/287 RD 221 avec 0,06 ares  
Section AI N° 955/327 RD 221 avec 0,24 ares  
Section AI N° 976/340 RD 221 avec 0,01 ares  
Section AI N° 1037/534 RD 221 avec 0,64 ares  
Section AI N° 1084/766 RD 221 avec 7,89 ares  
Section AL N° 196 RD 84 avec 5,78 ares 0,18 ares 
Section AR N° 276 RD 84 avec 59,60 ares  
Section AS N° 334/249 RD 221 avec 4,91 ares  
Section AS N° 337/179 RD 221 avec 0,05 ares  
Section AS N° 339/256 RD 221 avec 0,50 ares  
Section AS N° 341/257 RD 221 avec 0,40 ares  
Section AS N° 343/258 RD 221 avec 0,23 ares  
Section AS N° 345/260 RD 221 avec 0,69 ares  
Section AS N° 347/259 RD 221 avec 0,32 ares  
Section AS N° 349/262 RD 221 avec 0,67 ares  
Section AS N° 350 RD 221 avec 0,44 ares  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







Eurométropole de Strasbourg – DUT - MDP 
ANNEXE - Volet foncier connexe au transfert des routes départementales 


Page N°10/31 


 
 


Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
9° Cadastrées, ban communal de HOENHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 03 N° 241/90 RUE DE LA REPUBLIQUE avec 6,97 ares  
Section 04 N° 38 RUE DE LA REPUBLIQUE avec 1,23 ares 1,19 ares 
Section 05 N° 125/26 RUE DE LA FONTAINE avec 0,88 ares  
Section 05 N° 146/18 RUE DE LA FONTAINE avec 0,40 ares  
Section 05 N° 147/19 RUE DE LA FONTAINE avec 0,38 ares  
Section 05 N° 148/20 RUE DE LA FONTAINE avec 0,35 ares  
Section 10 N° 427/6 RD 184 avec 0,41 ares  
Section 11 N° 201/27 RD 184 avec 6,63 ares  
Section 14 N° 156/18 RUE DE LA REPUBLIQUE avec 0,33 ares  
Section 15 N° 140/129 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 5,41 ares  
Section 15 N° 264/112 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 0,30 ares  
Section 15 N° 266/111 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 0,39 ares  
Section 15 N° 268/110 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 0,44 ares  
Section 16 N° 85 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 8,75 ares  
Section 16 N° 111/84 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 0,38 ares  
Section 17 N° 94 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 18,73 ares  
Section 17 N° 96 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 8,51 ares 2,22 ares 
Section 18 N° 117 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 10,89 ares 0,92 ares 
Section 18 N° 121 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 9,83 ares  
Section 18 N° 165/48 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 0,28 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
10° Cadastrées, ban communal de HOLTZHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 


Section 
02 


N° 
496/249 


RUE DU LIEUTENANT 
LESPAGNOL 


avec 
8,59 


ares 
  


Section 03 N° 283/30 RUE DE WOLFISHEIM avec 0,33 ares   
Section 07 N° 223/169 RUE DE LINGOLSHEIM avec 0,53 ares   
Section 07 N° 226/169 RUE DE LINGOLSHEIM avec 2,11 ares   
Section 15 N° 351 RD 221 avec 0,06 ares   
Section 15 N° 357 RD 221 avec 0,40 ares   
Section 22 N° 150/143 RD 93 avec 0,14 ares   
Section 22 N° 153/144 RD 93 avec 0,44 ares   
Section 24 N° 83/45 RD 93 avec 0,26 ares   
Section 24 N° 124/24 RUE D'ACHENHEIM avec 0,28 ares   
Section 24 N° 131/47 RD 93 avec 39,50 ares 1,77 ares 
Section 24 N° 516/51 RUE DE L'EGLISE avec 154,83 ares 0,69 ares 
Section 27 N° 158/76 RUE D'ACHENHEIM avec 4,31 ares   
Section 27 N° 233/76 RUE D'ACHENHEIM avec 4,76 ares   
Section 27 N° 374/136 RUE DE L'EGLISE avec 202,04 ares 3,73 ares 
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
11° Cadastrées, ban communal d’ILLKIRCH-GRAFFENSTAD EN  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 06 N° 197/33 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,18 ares  
Section 06 N° 199/33 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,30 ares  
Section 06 N° 200/33 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,45 ares  
Section 06 N° 278/57 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,53 ares  
Section 06 N° 279/37 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,13 ares 0,06 ares 
Section 06 N° 286/32 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,51 ares  
Section 06 N° 288/62 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,19 ares  
Section 06 N° 289/40 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,37 ares  
Section 06 N° 290/37 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 2,97 ares  
Section 06 N° 324/57 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 3,66 ares  
Section 06 N° 326/37 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 9,49 ares  
Section 06 N° 338/57 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,28 ares  
Section 06 N° 364/33 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,42 ares  
Section 06 N° 365/33 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,01 ares  
Section 16 N° 392/122 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,17 ares  
Section 16 N° 397/122 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 2,11 ares  
Section 17 N° 335 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 3,69 ares 0,39 ares 
Section 17 N° 369/263 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 2,34 ares  
Section 17 N° 371/333 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,19 ares  
Section 17 N° 378/252 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,56 ares  
Section 17 N° 397/268 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,23 ares  
Section 17 N° 408/251 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 33,32 ares  
Section 17 N° 410/251 RUE DU 23 NOVEMBRE avec 0,95 ares  
Section 26 N° 696/112 RD 468 avec 0,06 ares  
Section 26 N° 698/113 RD 468 avec 0,13 ares  
Section 26 N° 933/113 RD 468 avec 0,08 ares  
Section 27 N° 352/164 ROUTE ALFRED KASTLER avec 0,77 ares  
Section 27 N° 353/164 ROUTE ALFRED KASTLER avec 11,73 ares 0,04 ares 
Section 27 N° 354/153 ROUTE ALFRED KASTLER avec 0,68 ares  
Section 28 N° 871/108 ROUTE ALFRED KASTLER avec 69,00 ares 0,22 ares 
Section 53 N° 42/25 RD 468 avec 3,76 ares  
Section 53 N° 60/25 RD 468 avec 6,18 ares  
Section 53 N° 82/1 RD 468 avec 1,72 ares  
Section 53 N° 84/5 RD 468 avec 3,48 ares  
Section 53 N° 86/6 RD 468 avec 1,69 ares  
Section 53 N° 88/10 RD 468 avec 3,02 ares  
Section 53 N° 90/24 RD 468 avec 3,67 ares  
Section 57 N° 39/16 ROUTE D'ESCHAU avec 25,16 ares  
Section 57 N° 40/22 ROUTE D'ESCHAU avec 19,04 ares  
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Section 57 N° 43/22 ROUTE D'ESCHAU avec 22,73 ares  
Section 57 N° 46/27 ROUTE D'ESCHAU avec 0,64 ares  
Section 58 N° 251/1 ROUTE D'ESCHAU avec 12,98 ares  
Section 58 N° 257/110 ROUTE D'ESCHAU avec 0,60 ares  
Section 58 N° 258/110 ROUTE D'ESCHAU avec 0,01 ares  
Section 58 N° 260/112 ROUTE D'ESCHAU avec 0,80 ares  
Section 58 N° 262/114 ROUTE D'ESCHAU avec 0,32 ares  
Section 58 N° 563/115 ROUTE D'ESCHAU avec 3,96 ares  
Section 64 N° 155/33 ROUTE D'ESCHAU avec 0,31 ares  
Section 64 N° 157/44 ROUTE D'ESCHAU avec 0,11 ares  
Section 64 N° 160/32 ROUTE D'ESCHAU avec 5,04 ares  
Section 64 N° 163/36 ROUTE D'ESCHAU avec 68,60 ares  
Section 64 N° 177/35 ROUTE D'ESCHAU avec 9,79 ares  
Section 64 N° 180/52 ROUTE D'ESCHAU avec 1,36 ares  
Section 64 N° 182 ROUTE D'ESCHAU avec 0,00 ares  
Section 64 N° 250/2 ROUTE DU FORT UHRICH avec 26,03 ares  
Section 64 N° 256/1 ROUTE DU FORT UHRICH avec 32,34 ares  
Section 64 N° 406/37 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,45 ares  
Section 64 N° 408/41 ROUTE DU FORT UHRICH avec 1,37 ares  
Section 64 N° 409/32 ROUTE DU FORT UHRICH avec 1,00 ares  
Section 64 N° 509/32 ROUTE D'ESCHAU avec 17,30 ares  
Section 67 N° 167/58 ROUTE DU FORT UHRICH avec 5,00 ares  
Section 67 N° 170/57 ROUTE DU FORT UHRICH avec 10,57 ares  
Section 67 N° 173/56 ROUTE DU FORT UHRICH avec 10,92 ares  
Section 67 N° 176/55 ROUTE DU FORT UHRICH avec 11,51 ares  
Section 67 N° 178/54 ROUTE DU FORT UHRICH avec 1,19 ares  
Section 67 N° 179/54 ROUTE DU FORT UHRICH avec 21,19 ares  
Section 67 N° 180/54 ROUTE DU FORT UHRICH avec 75,91 ares 2,85 ares 
Section 67 N° 181/115 ROUTE DU FORT UHRICH avec 1,24 ares  
Section 67 N° 183/74 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,01 ares  
Section 67 N° 184/74 ROUTE DU FORT UHRICH avec 6,08 ares  
Section 67 N° 188/34 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,25 ares  
Section 67 N° 190/33 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,21 ares  
Section 67 N° 192/32 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,61 ares  
Section 67 N° 194/31 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,21 ares  
Section 67 N° 196/30 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,05 ares  
Section 67 N° 198/29 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,03 ares  
Section 67 N° 200/28 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,08 ares  
Section 67 N° 202/27 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,19 ares  
Section 67 N° 204/26 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,18 ares  
Section 67 N° 209/18 ROUTE DU FORT UHRICH avec 4,64 ares  
Section 67 N° 212/19 ROUTE DU FORT UHRICH avec 3,45 ares  
Section 67 N° 213/19 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,01 ares  
Section 67 N° 214/20 ROUTE DU FORT UHRICH avec 4,98 ares  
Section 67 N° 216/17 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,68 ares  
Section 67 N° 220/22 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,21 ares  
Section 67 N° 222/21 ROUTE DU FORT UHRICH avec 2,06 ares  
Section 67 N° 225/16 ROUTE DU FORT UHRICH avec 9,33 ares  
Section 67 N° 228/81 ROUTE DU FORT UHRICH avec 5,48 ares  
Section 67 N° 229/81 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,39 ares  
Section 67 N° 231/121 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,10 ares  
Section 67 N° 232/121 ROUTE DU FORT UHRICH avec 0,04 ares  
Section 67 N° 235/82 ROUTE DU FORT UHRICH avec 4,03 ares  
Section 67 N° 238/123 ROUTE DU FORT UHRICH avec 3,99 ares  
Section 67 N° 338/121 ROUTE DU FORT UHRICH avec 5,95 ares 2,15 ares 
Section 67 N° 341/60 ROUTE DU FORT UHRICH avec 87,85 ares 1,92 ares 
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
12° Cadastrées, ban communal de LAMPERTHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 01 N° 94 RUE DE MUNDOLSHEIM avec 0,81 ares 0,55 ares 
Section 02 N° 133 RUE DE MUNDOLSHEIM avec 2,38 ares 1,04 ares 
Section 03 N° 157 RUE DE PFULGRIESHEIM avec 2,06 ares 0,02 ares 
Section 03 N° 244/83 RUE DE PFULGRIESHEIM avec 0,82 ares  
Section 26 N° 492/29 RUE DE PFULGRIESHEIM avec 5,37 ares  
Section 26 N° 796/37 RUE DE PFULGRIESHEIM avec 0,23 ares  
Section 29 N° 871/84 RD 64 avec 1,27 ares  
Section 29 N° 873/86 RD 64 avec 1,48 ares  
Section 29 N° 875/87 RD 64 avec 0,47 ares  
Section 29 N° 877/88 RD 64 avec 0,33 ares  
Section 29 N° 879/89 RD 64 avec 0,40 ares  
Section 29 N° 881/90 RD 64 avec 1,42 ares  
Section 29 N° 883/91 RD 64 avec 0,36 ares  
Section 29 N° 885/92 RD 64 avec 0,22 ares  
Section 29 N° 887/359 RD 64 avec 0,19 ares  
Section 29 N° 889/360 RD 64 avec 0,21 ares  
Section 31 N° 555 RD 64 avec 25,66 ares  
Section 31 N° 556 RD 64 avec 15,99 ares  
Section 31 N° 620/23 RD 64 avec 1,93 ares  
Section 31 N° 622/24 RD 64 avec 1,86 ares  
Section 31 N° 624/25 RD 64 avec 1,93 ares  
Section 31 N° 626/26 RD 64 avec 2,54 ares  
Section 31 N° 628/27 RD 64 avec 1,35 ares  
Section 31 N° 630/28 RD 64 avec 0,52 ares  
Section 31 N° 632/29 RD 64 avec 0,82 ares  
Section 31 N° 634/30 RD 64 avec 0,71 ares  
Section 31 N° 636/31 RD 64 avec 0,04 ares  
Section 32 N° 269/58 RD 263 avec 0,59 ares  
Section 01 N° 94 RUE DE MUNDOLSHEIM avec 0,81 ares  
Section 02 N° 133 RUE DE MUNDOLSHEIM avec 2,38 ares  
Section 03 N° 157 RUE DE PFULGRIESHEIM avec 2,06 ares  
Section 03 N° 244/83 RUE DE PFULGRIESHEIM avec 0,82 ares  
Section 26 N° 492/29 RUE DE PFULGRIESHEIM avec 5,37 ares  
Section 26 N° 796/37 RUE DE PFULGRIESHEIM avec 0,23 ares  
Section 29 N° 871/84 RD 64 avec 1,27 ares  
Section 29 N° 873/86 RD 64 avec 1,48 ares  
Section 29 N° 875/87 RD 64 avec 0,47 ares  
Section 29 N° 877/88 RD 64 avec 0,33 ares  
Section 29 N° 879/89 RD 64 avec 0,40 ares  
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Section 29 N° 881/90 RD 64 avec 1,42 ares  
Section 29 N° 883/91 RD 64 avec 0,36 ares  
Section 29 N° 885/92 RD 64 avec 0,22 ares  
Section 29 N° 887/359 RD 64 avec 0,19 ares  
Section 29 N° 889/360 RD 64 avec 0,21 ares  
Section 31 N° 555 RD 64 avec 25,66 ares  
Section 31 N° 556 RD 64 avec 15,99 ares  
Section 31 N° 620/23 RD 64 avec 1,93 ares  
Section 31 N° 622/24 RD 64 avec 1,86 ares  
Section 31 N° 624/25 RD 64 avec 1,93 ares  
Section 31 N° 626/26 RD 64 avec 2,54 ares  
Section 31 N° 628/27 RD 64 avec 1,35 ares  
Section 31 N° 630/28 RD 64 avec 0,52 ares  
Section 31 N° 632/29 RD 64 avec 0,82 ares  
Section 31 N° 634/30 RD 64 avec 0,71 ares  
Section 31 N° 636/31 RD 64 avec 0,04 ares  
Section 32 N° 269/58 RD 263 avec 0,59 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
13° Cadastrées, ban communal de LINGOLSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 04 N° 55 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 63,99 ares 0,66 ares 
Section 04 N° 57 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 31,88 ares 0,17 ares 
Section 04 N° 58 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 11,07 ares 0,06 ares 
Section 04 N° 59 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 11,06 ares 0,06 ares 
Section 04 N° 60 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 16,58 ares 0,10 ares 
Section 04 N° 61 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 16,58 ares 0,11 ares 
Section 04 N° 78/52 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 0,22 ares  
Section 04 N° 81/62 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 3,20 ares 0,22 ares 
Section 05 N° 303/144 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 0,22 ares  
Section 05 N° 304/59 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 0,04 ares  
Section 05 N° 306/59 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 0,82 ares  
Section 09 N° 287/16 RUE DU MARECHAL FOCH avec 2,04 ares  
Section 17 N° 152 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 52,77 ares 1,11 ares 
Section 17 N° 154 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 11,90 ares 0,25 ares 
Section 17 N° 155 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 23,55 ares 0,52 ares 
Section 17 N° 156 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 23,61 ares 0,53 ares 
Section 17 N° 157 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 23,60 ares 0,54 ares 
Section 17 N° 158 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 23,46 ares 0,54 ares 
Section 17 N° 159 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 23,47 ares 0,53 ares 
Section 17 N° 160 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 23,60 ares 0,52 ares 
Section 17 N° 161 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 35,22 ares 0,75 ares 
Section 17 N° 162 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 17,62 ares 0,37 ares 
Section 17 N° 163 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 18,75 ares 0,36 ares 
Section 17 N° 165 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 1,68 ares 0,05 ares 
Section 17 N° 166 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 14,46 ares 0,39 ares 
Section 17 N° 167 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 22,93 ares 0,57 ares 
Section 17 N° 170 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 7,96 ares 0,20 ares 
Section 17 N° 171 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 18,10 ares 0,35 ares 
Section 17 N° 172 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 19,75 ares 0,33 ares 
Section 17 N° 173 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 10,01 ares 0,15 ares 
Section 17 N° 174 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 10,00 ares 0,14 ares 
Section 17 N° 175 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 19,87 ares 0,28 ares 
Section 17 N° 176 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 19,83 ares 0,26 ares 
Section 17 N° 177 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 19,50 ares 0,24 ares 
Section 17 N° 180 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 18,84 ares 0,42 ares 
Section 17 N° 181 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 36,81 ares 0,35 ares 
Section 17 N° 182 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 17,03 ares 0,14 ares 
Section 17 N° 183 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 17,27 ares 0,13 ares 
Section 17 N° 184 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 20,99 ares 0,10 ares 
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Section 17 N° 184 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 20,99 ares 0,18 ares 
Section 17 N° 185 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 21,29 ares 0,19 ares 
Section 17 N° 187 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 9,13 ares 0,19 ares 
Section 17 N° 188 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 9,02 ares 0,19 ares 
Section 17 N° 206 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 6,28 ares 0,18 ares 
Section 17 N° 212/193 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 5,01 ares 0,30 ares 
Section 17 N° 741/123 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 4,85 ares  
Section 17 N° 751/115 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 165,76 ares 3,83 ares 
Section 18 N° 48 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 7,64 ares 2,26 ares 
Section 18 N° 167/155 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 0,07 ares  
Section 18 N° 169/155 RUE DE GRAFFENSTADEN avec 5,31 ares  
Section 22 N° 529/95 RUE DE HOLTZHEIM avec 3,44 ares  
Section 27 N° 495/202 RUE D'ECKBOLSHEIM avec 8,70 ares 0,55 ares 
Section 27 N° 497/209 RUE D'ECKBOLSHEIM avec 0,03 ares  
Section 30 N° 491/129 RUE D'ECKBOLSHEIM avec 0,17 ares  
Section 30 N° 493/114 RUE D'ECKBOLSHEIM avec 5,06 ares  
Section 30 N° 621/129 RUE D'ECKBOLSHEIM avec 0,18 ares  
Section 30 N° 736/128 RUE D'ECKBOLSHEIM avec 0,17 ares  
Section 31 N° 127/9 RUE D'ECKBOLSHEIM avec 0,14 ares  
Section 31 N° 129/14 RUE D'ECKBOLSHEIM avec 5,86 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
14° Cadastrées, ban communal de LIPSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 21 N° 316/130 RD 1083 avec 0,29 ares  
Section 21 N° 317/131 RD 1083 avec 0,13 ares  
Section 21 N° 530/239 RD 221 avec 8,76 ares 0,41 ares 
Section 21 N° 890/49 RD 221 avec 0,04 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
15° Cadastrées, ban communal de MITTELHAUSBERGEN  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


Section 03 N° 202/108 
ROUTE DE 


NIEDERHAUSBERGEN 
avec 1,54 ares  


Section 06 N° 344/74 RUE DE STRASBOURG avec 0,01 ares  
Section 06 N° 515/74 RUE DE STRASBOURG avec 0,41 ares  
Section 08 N° 172 RUE DE LA COTE avec 2,11 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
16° Cadastrées, ban communal de MUNDOLSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 01 N° 99/83 RUE DU GAL DE GAULLE avec 10,46 ares  
Section 05 N° 219 RUE DU GAL LECLERC avec 50,78 ares  
Section 05 N° 221 RUE DU GAL LECLERC avec 64,67 ares 0,45 ares 
Section 05 N° 812/126 RUE DU GAL LECLERC avec 13,70 ares 0,40 ares 
Section 05 N° 848/639 RUE DU GAL LECLERC avec 1,72 ares  
Section 05 N° 851/710 RUE DU GAL LECLERC avec 3,86 ares 1,11 ares 
Section 05 N° 893/85 RUE DU GAL LECLERC avec 0,50 ares  
Section 05 N° 1142/126 RUE DU GAL LECLERC avec 5,78 ares 0,27 ares 
Section 05 N° 1169/85 RUE DU GAL LECLERC avec 0,63 ares  
Section 08 N° 294/15 RUE DU GAL LECLERC avec 30,79 ares 1,97 ares 
Section 08 N° 456/88 RUE DU GAL LECLERC avec 2,70 ares  
Section 08 N° 458/88 RUE DU GAL LECLERC avec 2,03 ares  
Section 08 N° 497/80 RUE DU GAL LECLERC avec 0,12 ares  
Section 08 N° 500/78 RUE DU GAL LECLERC avec 0,27 ares  
Section 08 N° 504/79 RUE DU GAL LECLERC avec 0,18 ares  
Section 08 N° 512/80 RUE DU GAL LECLERC avec 0,37 ares  
Section 08 N° 514/80 RUE DU GAL LECLERC avec 0,08 ares  
Section 08 N° 520/82 RUE DU GAL LECLERC avec 0,45 ares  
Section 08 N° 522/83 RUE DU GAL LECLERC avec 0,18 ares  
Section 08 N° 524/84 RUE DU GAL LECLERC avec 0,14 ares  
Section 10 N° 107 RUE DE L'INDUSTRIE avec 5,37 ares  
Section 21 N° 75 RUE DU GAL DE GAULLE avec 9,69 ares  
Section 25 N° 452/85 RUE DU GAL LECLERC avec 0,14 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
17° Cadastrées, ban communal de NIEDERHAUSBERGEN 
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 03 N° 357/229 RUE DU STADE avec 0,18 ares  
Section 04 N° 255/197 RUE DU TERMINUS avec 6,49 ares 1,20 ares 
Section 04 N° 317/198 RUE DU TERMINUS avec 10,94 ares  
Section 05 N° 294/264 RUE DU TERMINUS avec 14,79 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
18° Cadastrées, ban communal d’OBERHAUSBERGEN 
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 01 N° 93 RUE DU GAL DE GAULLE avec 1,52 ares  
Section 01 N° 105/31 RUE DU GAL DE GAULLE avec 18,67 ares 1,28 ares 
Section 01 N° 194/32 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,07 ares 0,06 ares 
Section 01 N° 195/32 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,40 ares  
Section 01 N° 198/33 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,23 ares  
Section 02 N° 97 RUE DE WOLFISHEIM avec 1,44 ares  
Section 02 N° 99 RUE DE WOLFISHEIM avec 3,24 ares  
Section 02 N° 256/122 RUE DE WOLFISHEIM avec 56,12 ares 0,29 ares 
Section 04 N° 736/254 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,48 ares  
Section 04 N° 737/254 RUE DU GAL DE GAULLE avec 1,51 ares  
Section 07 N° 104 ROUTE DE STRASBOURG avec 1,59 ares  
Section 07 N° 116 ROUTE DE STRASBOURG avec 5,26 ares 0,10 ares 
Section 08 N° 167 ROUTE DE SAVERNE avec 0,15 ares  
Section 10 N° 125/103 RUE DE WOLFISHEIM avec 17,34 ares  
Section 11 N° 19 RUE DE WOLFISHEIM avec 11,90 ares 0,36 ares 
Section 11 N° 170/15 RUE DE WOLFISHEIM avec 12,62 ares 0,40 ares 
Section 11 N° 220/195 RUE DE WOLFISHEIM avec 8,32 ares 0,17 ares 
Section 11 N° 228/15 RUE DE WOLFISHEIM avec 22,81 ares 0,67 ares 
Section 11 N° 245/194 RUE DE WOLFISHEIM avec 3,82 ares 0,07 ares 
Section 12 N° 128 ROUTE DE SAVERNE avec 6,92 ares 0,66 ares 
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
19° Cadastrées, ban communal d’OBERSCHAEFFOLSHEIM 
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


Section 01 N° 139/52 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,14 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
20° Cadastrées, ban communal d’OSTWALD 
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 03 N° 150 RUE DU MARECHAL FOCH avec 31,84 ares  
Section 09 N° 320 RUE DU MARECHAL FOCH avec 92,15 ares  
Section 09 N° 1175/190 RUE DES VOSGES avec 0,65 ares  


Section 10 N° 176 
RUE DU VINGT-TROIS 


NOVEMBRE avec 40,85 ares  


Section 10 N° 186 
RUE DU VINGT-TROIS 


NOVEMBRE 
avec 10,75 ares 0,37 ares 


Section 10 N° 254/79 
RUE DU VINGT-TROIS 


NOVEMBRE 
avec 0,03 ares  


Section 10 N° 315/119 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,08 ares  
Section 10 N° 461/117 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,21 ares  
Section 10 N° 463/117 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,32 ares  
Section 10 N° 465/118 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,39 ares  
Section 10 N° 467/118 RUE DU MARECHAL FOCH avec 0,07 ares  
Section 10 N° 484/184 RUE DU MARECHAL FOCH avec 14,33 ares  


Section 11 N° 207/130 
RUE DU VINGT-TROIS 


NOVEMBRE 
avec 8,97 ares  


Section 11 N° 396/140 
RUE DU VINGT-TROIS 


NOVEMBRE 
avec 1,06 ares  


Section 11 N° 397/140 
RUE DU VINGT-TROIS 


NOVEMBRE 
avec 1,04 ares  


Section 11 N° 421/140 
RUE DU VINGT-TROIS 


NOVEMBRE 
avec 8,40 ares  


Section 16 N° 122 RUE DES VOSGES avec 0,18 ares  
Section 16 N° 209/115 RUE DES VOSGES avec 0,17 ares  
Section 16 N° 211/122 RUE DES VOSGES avec 0,08 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
21° Cadastrées, ban communal de PLOBSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer 
(lorsque la 


parcelle n’est 
aménagée en 
voirie qu’en 


partie)) 
Section 01 N° 80/9 RUE DE L'EGLISE avec 0,79 ares  
Section 03 N° 108/1 RUE DE L'EGLISE avec 1,16 ares  
Section 09 N° 73/10 RUE DU GAL LECLERC avec 3,08 ares  
Section 09 N° 75/10 RUE DU GAL LECLERC avec 3,93 ares  
Section 09 N° 76/12 RUE DU GAL LECLERC avec 4,77 ares  
Section 10 N° 137/59 RUE DU GAL LECLERC avec 18,12 ares 0,28 ares 
Section 13 N° 186 RUE DU GAL LECLERC avec 14,71 ares  
Section 13 N° 190 RUE DU GAL LECLERC avec 1,69 ares 0,36 ares 
Section 13 N° 288/185 RUE DU GAL LECLERC avec 30,90 ares  
Section 15 N° 179/124 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,09 ares  
Section 15 N° 183/126 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,17 ares  
Section 15 N° 185/127 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,17 ares  
Section 15 N° 189/146 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,03 ares  
Section 15 N° 191/147 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,02 ares  
Section 15 N° 193/148 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,02 ares  
Section 15 N° 194/120 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,05 ares  
Section 15 N° 196/121 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,14 ares  
Section 15 N° 198/122 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,23 ares  
Section 15 N° 200/123 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,32 ares  
Section 15 N° 202/124 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,28 ares  
Section 15 N° 204/149 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,24 ares  
Section 15 N° 206/125 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,38 ares  
Section 15 N° 208/126 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,20 ares  
Section 15 N° 210/127 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,20 ares  
Section 15 N° 214/146 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,16 ares  
Section 15 N° 216/147 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,16 ares  
Section 15 N° 218/148 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,31 ares  
Section 15 N° 220/151 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,07 ares  
Section 15 N° 222/150 RUE DE LA BDE ALSACE-LOR. avec 0,15 ares  
Section 23 N° 276 RD 468 avec 14,04 ares 1,21 ares 
Section 24 N° 250/112 RD 468 avec 1,19 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 


 
Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 


de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 
données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 


l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 
 
 
22° Cadastrées, ban communal de REICHSTETT  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 06 N° 83 RD 63 avec 56,90 ares 5,83 ares 
Section 06 N° 586/158 RD 63 avec 1,19 ares  
Section 07 N° 313/233 RD 63 avec 43,27 ares  
Section 08 N° 452/155 RD 468 avec 4,37 ares  
Section 11 N° 131 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,64 ares  
Section 21 N° 40/36 RD 37 avec 0,26 ares  
Section 21 N° 50/5 RD 37 avec 1,28 ares  
Section 21 N° 50/5 RD 37 avec 1,28 ares  
Section 21 N° 52/6 RD 37 avec 0,71 ares  
Section 25 N° 121 RD 63 avec 1,92 ares 0,05 ares 
Section 25 N° 263 RD 37 avec 2,03 ares  
Section 25 N° 418/200 RD 63 avec 0,42 ares  
Section 25 N° 420/202 RD 63 avec 0,16 ares  
Section 26 N° 601/475 RUE DU GAL DE GAULLE avec 3,72 ares  
Section 26 N° 881/164 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,28 ares  
Section 26 N° 883/164 RUE DU GAL DE GAULLE avec 2,16 ares 0,30 ares 
Section 06 N° 83 RD 63 avec 56,90 ares 5,83 ares 
Section 06 N° 586/158 RD 63 avec 1,19 ares  
Section 07 N° 313/233 RD 63 avec 43,27 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
23° Cadastrées, ban communal de SCHILTIGHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 04 N° 163/42 ROUTE DE BISCHWILLER avec 0,07 ares   
Section 17 N° 26/17 RUE CONTADES avec 7,10 ares 6,75 ares 
Section 17 N° 130/18 RUE CONTADES avec 96,43 ares 0,81 ares 
Section 17 N° 146/21 RUE DU BARRAGE avec 0,21 ares   
Section 32 N° 8/4 RUE SAINT-CHARLES avec 1,25 ares   
Section 34 N° 99/2 ROUTE DU GAL DE GAULLE avec 0,54 ares   
Section 34 N° 137/1 ROUTE DU GAL DE GAULLE avec 0,56 ares   
Section 34 N° 152 ROUTE DU GAL DE GAULLE avec 1,71 ares   
Section 37 N° 350/164 ROUTE DE BISCHWILLER avec 0,09 ares   
Section 42 N° 20 ROUTE DU GAL DE GAULLE avec 69,61 ares 1,95 ares 
Section 42 N° 22 ROUTE DU GAL DE GAULLE avec 171,33 ares 3,91 ares 
Section 43 N° 34/22 ROUTE DU GAL DE GAULLE avec 1,05 ares   
Section 43 N° 58/22 ROUTE DU GAL DE GAULLE avec 1,97 ares   
Section 43 N° 97/22 ROUTE DU GAL DE GAULLE avec 1,02 ares   
Section 49 N° 91 RUE DE LA PAIX avec 12,68 ares   
Section 49 N° 172 RUE DE LA PAIX avec 10,92 ares   
Section 50 N° 59/27 RUE DE LA PAIX avec 5,00 ares 4,59 ares 
Section 50 N° 109/35 RUE DE LA PAIX avec 1,13 ares   
Section 50 N° 117/34 RUE DE LA PAIX avec 4,38 ares   
Section 50 N° 129/34 RUE DE LA PAIX avec 1,36 ares   
Section 50 N° 230/83 RUE DE LA PAIX avec 1,17 ares   
Section 50 N° 232/51 RUE DE LA PAIX avec 8,39 ares   
Section 50 N° 234/18 RUE DE LA PAIX avec 8,51 ares   
Section 50 N° 236/35 RUE DE LA PAIX avec 6,93 ares   
Section 62 N° 99 ROUTE DE HAUSBERGEN avec 17,93 ares   
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
24° Cadastrées, ban communal de SOUFFELWEYERSHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


Section 01 N° 243/24 RUE DU CHEMIN DE FER avec 0,28 ares  
Section 02 N° 378/84 RUE DU CANAL avec 0,12 ares  
Section 05 N° 187/147 RUE DU CANAL avec 0,23 ares  
Section 10 N° 181/93 RD 184 avec 3,29 ares  
Section 11 N° 157/123 RD 184 avec 8,36 ares  
Section 14 N° 250 RUE DE L'INDUSTRIE avec 10,79 ares  
Section 14 N° 339/248 RUE DE L'INDUSTRIE avec 10,98 ares  
Section 14 N° 341/250 RUE DE L'INDUSTRIE avec 7,84 ares  
Section 14 N° 393/165 RUE DU CHEMIN DE FER avec 0,05 ares  
Section 14 N° 394/229 RUE DU CHEMIN DE FER avec 0,96 ares  
Section 14 N° 573/74 RUE DE L'INDUSTRIE avec 4,14 ares  
Section 15 N° 283/1 RUE DU CHEMIN DE FER avec 1,14 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
25° Cadastrées, ban communal de VENDENHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 01 N° 93/57 ROUTE DE BRUMATH avec 2,31 ares 0,15 ares 
Section 08 N° 14 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,02 ares  
Section 08 N° 17 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,11 ares  
Section 08 N° 31 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,02 ares  
Section 08 N° 38 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,20 ares  
Section 08 N° 40 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,26 ares  
Section 08 N° 128 RUE DU GENERAL LECLERC avec 1,02 ares 0,01 ares 
Section 09 N° 48 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,80 ares  
Section 09 N° 50 RUE DU GENERAL LECLERC avec 0,32 ares  
Section 27 N° 50 RD 37 avec 35,18 ares 0,48 ares 
Section 27 N° 68/50 RD 37 avec 0,78 ares  
Section 38 N° 645/147 ROUTE DE STRASBOURG avec 8,59 ares  
Section 38 N° 712/366 ROUTE DE STRASBOURG avec 3,87 ares  
Section 45 N° 84 RUE DU MOULIN avec 4,90 ares 2,59 ares 
Section 45 N° 85 RUE DU MOULIN avec 7,50 ares 3,30 ares 
Section 45 N° 86 RUE DE BERSTETT avec 11,51 ares 3,42 ares 
Section 47 N° 782/95 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 0,18 ares  
Section 47 N° 783/95 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 7,24 ares  
Section 47 N° 786 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 3,88 ares  
Section 47 N° 984/95 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 0,84 ares  
Section 47 N° 1053 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 6,18 ares  
Section 47 N° 1054 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 1,33 ares  
Section 47 N° 1055 ROUTE DE LA WANTZENAU avec 1,38 ares  
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
26° Cadastrées, ban communal de LA WANTZENAU 
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 
 


        


Emprise 
approximative à 


transférer (lorsque 
la parcelle n’est 
aménagée en 


voirie qu’en partie) 
Section 02 N° 41 RUE DU GAL DE GAULLE avec 17,42 ares  
Section 04 N° 157/44 RUE DU GAL DE GAULLE avec 0,93 ares 0,16 ares 


Section 22 N° 192/43 
FG DU CAPITAINE 


D'ALENCON avec 0,67 ares  


Section 22 N° 193/43 
FG DU CAPITAINE 


D'ALENCON avec 0,15 ares  


Section 22 N° 250/43 
FG DU CAPITAINE 


D'ALENCON avec 1,07 ares  


Section 22 N° 253/43 
FG DU CAPITAINE 


D'ALENCON avec 2,10 ares  


Section 46 N° 44/16 RD 223 avec 0,92 ares  
Section 48 N° 120 RD 301 avec 56,79 ares 2,36 ares 
Section 49 N° 160 RD 301 avec 61,42 ares 1,87 ares 
Section 49 N° 204/146 RUE DE LAUTERBOURG avec 4,71 ares  
Section 50 N° 185 RD 223 avec 64,14 ares 0,46 ares 
Section 51 N° 174 RD 223 avec 64,65 ares 0,23 ares 
Section 52 N° 188 RD 223 avec 16,24 ares 0,34 ares 
Section 52 N° 189 RD 223 avec 11,10 ares  
Section 52 N° 202/190 RD 223 avec 12,50 ares  
Section 52 N° 251/191 RD 223 avec 13,98 ares 3,06 ares 
Section 56 N° 220 RD 468 avec 47,63 ares 0,53 ares 
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Volet foncier connexe au transfert des routes dépar tementales 
 


Parcelles incluses dans les emprises des voiries dé partementales, référencées en qualité 
de propriété d’une Commune membre de l’Eurométropol e de Strasbourg dans les 


données nominatives du cadastre et/ou du Livre Fonc ier et transférées en propriété à 
l’EUROMETROPOLE DE STRASBOURG 


 
 
27° Cadastrées, ban communal de WOLFISHEIM  
et transférées en propriété à l’EUROMETROPOLE DE ST RASBOURG : 


 
Section 01 N° 98 RUE DU MOULIN avec 1,46 ares  
Section 02 N° 108 RUE DE LA MAIRIE avec 8,31 ares  
Section 04 N° 87 RUE DE LA MAIRIE avec 44,02 ares  
Section 04 N° 149/87 RUE DE LA MAIRIE avec 0,07 ares  
Section 21 N° 236/137 RD 63 avec 0,42 ares  
Section 21 N° 238/137 RD 63 avec 0,47 ares  
Section 22 N° 553/193 RUE D'OBERHAUSBERGEN avec 15,28 ares  
Section 23 N° 501/172 RUE D'OBERHAUSBERGEN avec 0,40 ares  
Section 23 N° 655 RUE D'OBERHAUSBERGEN avec 43,33 ares  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
22e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. le premier adjoint BALL : 
 


La requalification de la friche brassicole Fischer, d’une contenance foncière d’environ 4,4 hectares, 
est portée par la société Heineken, propriétaire du terrain. La reconversion du site a été confiée, par 
Heineken, à la société Cogedim-Est, lauréate d’un appel d’offre qui s’est déroulé début 2015. 
 


Le projet global porté par l’aménageur, la société Cogedim-Est, a été déclaré d’intérêt général par 
délibération du Conseil de l’Eurométropole. Il prévoit la cohabitation de plusieurs vocations habitat 
et développera une surface de plancher globale de l’ordre de 54 900 m². 
 


Un permis de démolir a été délivré le 20 décembre 2016 pour les bâtiments qui ne présentent pas 
d’intérêt patrimonial et le permis d’aménager est en cours d’instruction. 
 


Dans ce cadre, l’Eurométropole de Strasbourg envisage de céder à Cogedim-Est une assiette 
foncière directement nécessaire à l’opération, située rue Sainte-Hélène à Schiltigheim, d’une 
surface totale de 9,01 ares, constituée : 


- d’un bien non bâti de 4,04 ares, sis 2 rue Sainte-Hélène 
- d’un bien bâti de 4,97 ares libre d’occupation, sis 8 rue Sainte-Hélène 


 


Le prix de cession, qui intègre toutes dépenses engagées par la collectivité, conformément à une 
décision de la Commission Patrimoine de l’Eurométropole en séance du 8 octobre 2015, est fixé à 
481 600,00 €, réparti comme suit : 


- les prix d’acquisition des biens à hauteur de 160 000 € pour le 2 rue Sainte-Hélène et 
250 000 € pour le 8 rue Sainte-Hélène 


- les frais de démolition de la maison (2 rue Sainte Hélène) pour un montant de 65 000 € 
- les frais d’acte à hauteur de 6 600 € 
- toutes taxes éventuelles en sus 


 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission Finances, Domaines et Nouvelles Technologies et du 
Bureau Municipal, 


Approuve la vente des parcelles de l’Eurométropole de Strasbourg, ci-dessous identifiées, à la 
société Cogedim-Est, aménageur du projet, au prix global de 481 600,00 €, comme présenté dans le 
projet de délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg, joint en annexe. 
 


Adopté par 34 voix, 4 abstentions (M. MACIEJEWSKI, Mme BUCHMANN, Mme DAMBACH, Mme 
MUNCHENBACH). 
 


Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
 








 
  


  


Délibération de la Commission permanente (Bureau) du 


Conseil de l'Eurométropole de Strasbourg du vendredi 19 


mai 2017 


  
  


Vente de deux fonciers situés 2 et 8 rue Sainte-Hélène dans le périmètre de 


requalification du site « FISCHER » à SCHILTIGHEIM. 


  


Contexte 


  


Le site FISCHER est une friche brassicole de 4,4 HA environ dont la requalification est 


portée par le propriétaire la société HEINEKEN. La reconversion du site a été confiée à 


la société COGEDIM-EST, lauréat d’un appel d’offre qui s’est déroulé début 2015. 


  


Le projet a été déclaré d’intérêt général par délibération du Conseil de l’Eurométropole 


dans sa séance du 25 novembre 2016, et la mise en compatibilité du Plan d’occupation 


des sols a été opérée de manière concomitante. Une zone UP a été créée dont le 


règlement s’est inspiré de l’actuel règlement du Plan local d’urbanisme intercommunal. 


  


Le projet 


  


Le projet porté par l’aménageur prévoit la cohabitation de plusieurs vocations (habitat, 


équipements publics, activités , commerces et services) et développera une surface de 


plancher globale de l’ordre de 54 900 m² dont 48 500 m² en construction neuve et 6 400 


m² pour la réhabilitation de la Malterie et le Palais Fischer, à savoir : 


  


- 700 logements neufs dont 25% de logements aidés. 


- d’un groupe scolaire au nord-est du site, sous maîtrise d’ouvrage de la Ville de 


Schiltigheim. 


- de commerces et services de proximité, ainsi que de l’activité en pied d’immeuble. 


  


A ce jour seul un permis de démolir a été délivré le 20 décembre 2016 pour les 


bâtiments qui ne présentent pas d’intérêt patrimonial, le permis d’aménager est en cours 


d’instruction. 


  


Foncier 


  


Il est proposé de céder à l’aménageur du site, la société COGEDIM-EST, un foncier 







eurométropolitain directement nécessaire à l’opération situé rue Sainte-Hélène à 


Schiltigheim, d’une surface totale de 9,01 ares constitué : 


- d’un bien non bâti de 4,04 ares sis 2 rue Sainte-Hélène. 


- d’un bien bâti de 4,97 ares libre d’occupation sis 8 rue Sainte-Hélène. 


  


La cession est réalisée au prix de revient des dépenses engagées par la collectivité 


conformément à une décision de la Commission Patrimoine de l’Eurométropole en 


séance du 8 octobre 2015. 


  


Ce prix s’établit à un montant global de 481 600 € comprenant : 


- les prix d’acquisition des biens à hauteur de 160 000 € pour le 2 rue Sainte-Hélène 


(acquis en septembre 2011) et 250 000 € pour le 8 rue Sainte-Hélène (acquis en juillet 


2012). 


- les frais de démolition de la maison (2 rue Sainte Hélène) pour un montant de 65 000 


€. 


- les frais d’acte à hauteur de 6 600 €. 


- toutes taxes éventuelles en sus. 


  


La présente délibération portera accord ; 


- à la conclusion d’un avant-contrat préalable à la vente définitive consistant en une 


promesse unilatérale de vente au profit de la société COGEDIM-EST ou toute 


société du Groupe ALTAREA-COGEDIM sous réserve de la levée d’option 


d’achat, aux conditions suspensives auxquelles elles seules peuvent renoncer, à 


savoir l’obtention des différentes autorisations administratives et l’acquisition du 


foncier objet de la promesse synallagmatique de vente conclue le 14 septembre 2015 


avec la société Heineken Entreprise, prorogée par avenant en date du 18 janvier 


2017. Le délai pour lever l’option d’achat est fixé au 31 mars 2018. Le délai pour 


régulariser l’acte de vente est à prévoir dans les deux mois à compter de la date de la 


levée d’option d’achat ou de la réalisation de l’ensemble des conditions suspensives 


si cette levée d’option intervient antérieurement à cette réalisation. 


- au dépôt  de toute demande d’autorisation administrative ou d’urbanisme touchant 


les biens cédés, y compris l’autorisation C.D.A.C. auprès des services de la 


Préfecture du Bas-Rhin. 


  


Pollution 


  


Les biens cédés étaient affectés à un usage d’habitation, l’Eurométropole de Strasbourg 


n’a pas connaissance d’une source de pollution,  la société COGEDIM EST s’engage à 


prendre le bien dans son état actuel. 


  


Cette société aura en charge et sous son entière responsabilité, la démolition complète 


des bâtiments existants et les éventuels coûts de désamiantage et dépollutions pour 


rendre le site compatible avec l’usage d’habitation et d’activité artisanale. 


  


  


  


  







Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


  


La Commission permanente (bureau) 


Vu l’avis de France Domaine  


Vu l’avis du Conseil Municipal de la Ville de Schiltigheim du 16 mai 2017  


après en avoir délibéré 


  


  


approuve  


  


1) la vente au profit de la société COGEDIM – EST, société par Actions Simplifiée 


ayant son siège social à 67 100 Strasbourg, 30 avenue du Rhin,  


ou toute autre société du Groupe ALTAREA-COGEDIM qui se substituerait à elle, 


  


de la parcelle bâtie sise 8 rue Sainte-Hélène à 67300 Schiltigheim cadastrée: 


  


Ville de Schiltigheim,  


Lieudit : « rue Sainte-Hélène » 


Section 28 n°17 de 4,97 ares, sol, 


  


et des parcelles non bâties sises 2 rue Sainte-Hélène à 67300 Schiltigheim cadastrées: 


  


Ville de Schiltigheim,  


Lieudit : « rue Sainte-Hélène » 


Section 28 n°21 de 1,16 are, sol, 


Section 28 n°98/21 de 2,88 ares, sol, 


  


soit une surface totale de 9,01 ares, propriété de l’Eurométropole de Strasbourg ;  


  


moyennant le prix de 481 600 €, toutes taxes éventuelles en sus ; 


  


A cet égard il est précisé que les bâtiments et installations diverses présentes le cas 


échéant sur les parcelles en causes sont destinées à la déconstruction aux frais et 


risques de l’acquéreur. 


  


2) La conclusion d’un avant-contrat préalable à la vente définitive consistant en une 


promesse unilatérale de vente et sous réserve de la levée d’option d’achat par 


l’acquéreur,  une fois l’intégralité des conditions suspensives réalisées. 


  


4)  Les disposions particulières relatives à la vente à savoir l’insertion dans l’acte à 


intervenir des clauses suivantes :   


  


- d’une clause stipulant que l’acquéreur prendra les biens en l’état, sans garantie, 


notamment au niveau de l’état du sol et du sous-sol ainsi que de la présence d’amiante, 


dans la mesure où il a pu mener toutes les investigations qu’il jugeait nécessaires et 


utiles, renonçant ainsi à tout recours ou action à l’encontre de l’Eurométropole au titre 


des travaux de démolition et ses conséquences et au titre de toute pollution éventuelle 


découverte par l’acquéreur et qui nécessiterait une dépollution, sans préjudice de 







l’article 1641 du Code Civil régissant les vices cachés. 


     


autorise 


  


 de la société COGEDIM – EST, ou toute autre société du Groupe 


ALTAREA-COGEDIM qui se substituerait à elle, à déposer toute demande 


d’autorisation administrative ou d’urbanisme touchant les biens cédés, y compris 


l’autorisation C.D.A.C. auprès des services de la Préfecture du Bas-Rhin. 


  


décide 


  


l’imputation de la recette de 481 600 € sur la ligne budgétaire Eurométropole de 


Strasbourg: fonction 820, nature 775 programme AD03B ; 


  


autorise 


  


Le Président ou son représentant-e à signer l’avant-contrat, l’acte de vente à intervenir, 


ainsi que tout acte ou document concourant à la bonne exécution de la présente 


délibération, 
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E X T R A I T 
du registre des délibérations du Conseil Municipal 


 


 


Nombre des membres élus aux élections : 39 
dont 39 sont encore en fonction 


 


Séance du 16 mai 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


Date de convocation : le 9 mai 2017 
 


Ont assisté à la séance 34 membres 


 


 


Étaient absents 5 membres 
dont 4 ont voté par procuration 


 


23e point à l’ordre du jour : 


 


 


Communication des emprunts contractés par arrêtés – Délégation au titre de l’article 


L. 2122-22 du CGCT 


 


 
 







DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2017 
23e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. le premier adjoint BALL : 
 
Par délibération du 2 février 2016, Monsieur le Maire dispose d’une délégation en matière de 
signature des contrats de prêt. 
 
Par arrêtés du 27 mars 2017, deux emprunts ont été contractés pour financer les investissements 
de la Commune. Les caractéristiques de ces emprunts sont les suivantes :  
 
 Prêteur : Caisse de Crédit Mutuel – 6 place de Paris, 67300 SCHILTIGHEIM  
 Montant : 3 000 000 € 
 Type : Taux Fixe – A1 
 Taux d’intérêts : 1,05 % 
 Durée : Le prêt est consenti pour la durée de 15 ans 
 Mode d’amortissement : constant, soit 200 000 €/an 
 Périodicité des échéances : trimestrielle 
 Mobilisation au plus tard : 30/09/2017 
 Frais de dossier : 7 000 € 
 
 Prêteur : Caisse Fédérale du Crédit Mutuel – 34 rue du Wacken, 67000 STRASBOURG  
 Montant : 3 000 000 € 
 Type : Taux Fixe – A1 
 Taux d’intérêts : 1,05 % 
 Durée : Le prêt est consenti pour la durée de 15 ans.  
 Mode d’amortissement : constant, soit 200 000 €/an 
 Périodicité des échéances : trimestrielle 
 Mobilisation au plus tard : 30/09/2017 
 Frais de dossier : 2 000€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
 


 
 


 








Département 
        du 
   Bas-Rhin 
 


REPUBLIQUE FRANCAISE 
 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 
_______ 


 


E X T R A I T 
du registre des délibérations du Conseil Municipal 


 


 


Nombre des membres élus aux élections : 39 
dont 39 sont encore en fonction 


 


Séance du 16 mai 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


Date de convocation : le 9 mai 2017 
 


Ont assisté à la séance 34 membres 


 


 


Étaient absents 5 membres 
dont 4 ont voté par procuration 


 


24e point à l’ordre du jour : 


 


 


Communication concernant la conclusion de contrats publics – Période du 21 janvier 


au 21 avril 2017 
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24e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. l’adjoint JAOUEN : 
 
I – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à 


l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (procédures formalisées aux pouvoirs adjudicateurs) sauf pour les 
contrats relatifs à l’article 1.1 infra : 


 
a) Appel d’offres ouvert (articles 67 & 68 du décret) : 


 
1.1 – Travaux divers d’impression et de services de diffusion du magazine d’informations municipales et de 


supports de communication municipale pour la Ville au titre des années 2017 à 2020 – prestations de 
services  


 


Lot Intitulé Titulaire 
Montant minimum 


du marché (HT) 
Montant maximum 


du marché (HT) 
Forme 


des prix 
Délai global de 


réalisation 


01 
Impression de plaquettes & 


documents divers 
OTT Imprimeurs S.A.S., 


Wasselonne (67310) 
84 000,00 € 136 000,00 € Révisable 


Du 24 avril 2017 au 31 
décembre 2020 


02 Impression de grands formats 
DS IMPRESSION S.A.S., 
Geudertheim (67170) 


34 000,00 € 66 000,00 € Révisable 
Du 24 avril 2017 au 31 


décembre 2020 


03 
Impression du magazine 


d’informations municipales 
GYSS IMPRIMEUR S.A.S., 


Obernai (67210) 
152 000,00 € 360 000,00 € Révisable 


Du 24 avril 2017 au 31 
décembre 2020 


04 
Diffusion du magazine et de supports 


d’informations municipales 
IMPACT MEDIA PUB 


S.A.R.L., Strasbourg (67100) 
60 000,00 € 100 000,00 € Révisable 


Du 24 avril 2017 au 31 
décembre 2020 


 
b) Appel d’offres restreint (articles 69 & 70 du décret): Sans objet. 


 
c) Procédure concurrentielle avec négociation (articles 71 à 73 du décret): Sans objet. 


 
d) Dialogue compétitif (articles 75 & 76 du décret): Sans objet. 


 
II – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite 


à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, et du règlement intérieur, approuvé par le Conseil municipal le 11 
septembre 2012 (procédure adaptée) : 


 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total 


du marché (HT) 
Forme des 


prix 
Délai global de 


réalisation 


2.1 – Reconversion du bâtiment de brassage 
du site "Fischer" de la Ville – prestations 


intellectuelles 
unique 


Mission de relevés 
"géomètre" 


ARCHIMED 
S.A.E.L.S.A., 


Strasbourg (67000) 
8 150,00 € 


Ferme & 
actualisable 


Du 6 au 28 février 2017 


2.2 – Entretien des espaces extérieurs des 
ZAC de l’Espace européen de l’entreprise, du 


Mittelfeld et de divers parcs publics de la Ville 
pour l’année 2017 – prestations de services 


unique 
Espaces extérieurs du tour 


du lac 


Association de la 
REGIE DES 
ECRIVAINS, 


Schiltigheim (67300) 


17 236,90 € Révisable 
Du 1er mars au 31 
décembre 2017 


2.3 – Travaux d'accessibilité handicapés à 
l'école élémentaire "P. Bert" – prestations 


intellectuelles 
unique 


Mission de coordination 
des actions en matière de 
protection des travailleurs 
sur le chantier de niveau III 


AGP Coordination P. 
GUENOUKPATI, 


Strasbourg (67100) 
525,00 € Révisable 


Du 2 février jusqu’à la 
fin de la garantie de 


parfait achèvement des 
contrats de travaux 


2.4 – Achat de plantes diverses pour le 
fleurissement 2017 de la Ville – prestations 


de fournitures courantes 
unique Fleurissement « été » 


SCHWARZ S.A.R.L., 
Geudertheim 


(67170) 
20 664,40 € 


Ferme & 
actualisable 


Du 21 février au 31 mai 
2017 


2.5 – Entretien des toitures terrasses, 
gouttières & chéneaux du patrimoine public 


de la Ville pour les années 2017 à 2019 – 
prestations de travaux 


unique Entretien de couvertures 
CASALE S.A.R.L., 


Molsheim (67120) 
57 750,00 € 


Ferme & 
actualisable 


Du 13 mars au 31 
décembre 2019 


2.6 – Travaux d'accessibilité handicapés dans 
l'école élémentaire "P. Bert" (1° consultation) 


– prestations de travaux 
01 Désamiantage 


BATICHOC 
DESAMIANTAGE 


S.A.R.L., Riedisheim 
(68400) 


12 390,00 € 
Ferme & 


actualisable 
1 mois & 15 jours 


calendaires 


2.7 – Création d’un lieu d’exposition à 
l’ancienne Coopérative des Bouchers – 


prestations intellectuelles 
unique 


Mission de coordination 
des actions en matière de 
protection des travailleurs 
sur le chantier de niveau II 


AGP Coordination P. 
GUENOUKPATI, 


Strasbourg (67100) 
8 410,00 € Révisable 


Du 13 mars jusqu’à la 
fin de la garantie de 


parfait achèvement des 
contrats de travaux 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total 


du marché (HT) 
Forme des 


prix 
Délai global de 


réalisation 


2.8 – Aménagement de la place de la Liberté 
– prestations de travaux & de fournitures 


courantes 


01 
Travaux de génie civil & 


d'éclairage public 
SOBECA S.A.S., 


Imbsheim (67330) 
40 576,00 € 


Ferme & 
actualisable 


5 mois 


02 
Fournitures de matériels 


d'éclairage public 


VHM HEINRICH 
ECLAIRAGE S.A.S., 
Molsheim (67120) 


34 636,00 € 
Ferme & 


actualisable 
5 mois 


2.9 – Remplacement des menuiseries 
extérieures et pose de brise soleil orientables 
à l'école maternelle "Pfoeller" – prestations 


de travaux 


01 Electricité 
ACTIV'4 E.U.R.L., 


Strasbourg (67200) 
6 120,00 € 


Ferme & 
actualisable 


5 mois 


02 Menuiserie aluminium 


Ets LAUGEL ET 
RENOUARD S.A., 


Sainte-Marguerite 
(88100) 


175 810,00 € 
Ferme & 


actualisable 
5 moi 


2.10 – Déconstruction et reconstruction de la 
maison alsacienne « Dietrich » – prestations 


intellectuelles 


unique 
Mission de contrôle 


technique « bâtiment » 


QUALICONSULT 
S.A.S., Entzheim 


(67960) 
3 907,50 € Révisable 


Du 28 mars jusqu’à la 
fin de la garantie de 


parfait achèvement des 
contrats de travaux 


unique 


Mission 
d’ordonnancement, de 


pilotage et de coordination 
de chantier 


PLEBICIT S.A.R.L., 
Friesenheim (67860) 


9 000,00 € Révisable 


Du 28 mars jusqu’à la 
fin de la garantie de 


parfait achèvement des 
contrats de travaux 


unique 


Mission de coordination 
des actions en matière de 
protection des travailleurs 
sur le chantier de niveau II 


QUALICONSULT 
SECURITE S.A.S., 


Entzheim (67960) 
2 560,00 € Révisable 


Du 28 mars jusqu’à la 
fin de la garantie de 


parfait achèvement des 
contrats de travaux 


2.11 – Remplacement des châssis vitrés et 
des volets roulants du logement de service de 


la salle des Fêtes – prestations de travaux 
unique Menuiserie aluminium 


Ets René HELLUY 
S.A.S., Sarrebourg 


(57400) 
18 871,00 € 


Ferme & 
actualisable 


1 mois 


 
III – Marchés publics, passés en application des dispositions du chapitre VII du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, 


suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 (marchés publics particuliers) : 
 


a) Marchés publics de maîtrise d’œuvre (article 90 du décret) : Sans objet. 
 


b) Marchés publics globaux (article 91 du décret) : Sans objet. 
 


c) Marchés publics globaux de performance (article 92 du décret) : Sans objet. 
 


d) Partenariats d’innovation (articles 93 à 95 du décret) : Sans objet. 
 


e) Marchés relatifs à l’achat de véhicules à moteur (article 96 du décret) : Sans objet. 
 


f) Marchés publics réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux (article 97 du décret) : Sans objet. 
 


IV – Prestations modificatives (avenants) : 
 


Objet du 
marché 


Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la 
passation de l’avenant 


Montant initial 
HT du contrat 
& de l’avenant 


n° 01 


Montant HT 
de l’avenant 


n° 02 


Nouveau 
montant HT 
du contrat 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.1 – 
Restructuratio
n & extension 


du Centre 
Socioculturel 
"V. Hugo" – 


prestations de 
travaux 


05 
Charpente 
métallique 


EUROMETAL 
S.N. S.A.S., 


Colmar 
(68000) 


Variation de 
la masse 


initiale des 
travaux 


Demande de la maîtrise 
d’œuvre déléguée au Maître 
de l’ouvrage pour pallier un 


aléa de chantier lié à la 
découverte sur le site d’un 


poteau métallique dégradé par 
la corrosion et devant être 


impérativement traité 


158 000,00 € 1 860,00 € 159 860,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à 
la passation de l’avenant 


Montant 
initial HT du 


contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 
n° 01 


Nouveau 
montant HT 
du contrat 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.1 – 
Restructuration & 


extension du 
Centre 


Socioculturel "V. 
Hugo" – prestations 


de travaux 


07 


Menuiserie 
extérieure 


aluminium & 
occultation 


Ets René 
HELLUY 
S.A.S., 


Sarrebourg 
(57400) 


Variation de 
la masse 


initiale des 
travaux 


Demande du coordonnateur 
« OPC » de l’opération au 
Maître de l’ouvrage pour 


mettre en place des 
fermetures provisoires du 


clos et couvert et assurer la 
sécurité du chantier 


141 335,90 € 2 140,00 € 143 485,90 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


 


Objet du marché Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la 
passation de l’avenant 


Montant 
initial HT 


du contrat 


Montant HT 
de l’avenant 


n° 01 


Nouveau 
montant HT 
du contrat 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.2 – Création d’un 
marché couvert et d'un 
lieu d’exposition sur le 


site de l’ancienne 
Coopérative des 


Bouchers – prestations 
de travaux 


06 
Menuiserie 
extérieure 


bois 


MENUISERIE 
VOLLMER & 


Fils S.A., 
Melsheim 
(67270) 


Variation 
de la 


masse 
initiale des 


travaux 


Demande du contrôleur 
technique de l’opération au 


Maître de l’ouvrage pour 
élargir la surface de 


désenfumage du bâtiment 
prévue initialement par 
l’équipe de conception 


86 683,00 € 7 845,00 € 94 528,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


 


Objet du 
marché 


Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant 
conduit à la 
passation de 


l’avenant 


Montant 
annuel 


initial HT 
du contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 
n° 01 


Nouveau 
montant 


annuel HT 
du contrat 


Montant 
annuel HT du 


contrat 


Montant final 
HT du contrat 
– années 2016 


à 2018 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.3 – Entretien 
du patrimoine 


public de la Ville 
pour les années 
2016 à 2018 – 
prestations de 


services 


05 


Ascenseurs 
& portes 
automa-


tiques 


OTIS 
S.C.S., 


Strasbourg 
(67200) 


Variation 
de la 


masse 
initiale 


des 
presta-
tions 


Demande du 
pouvoir 


adjudicateur 
pour rajouter 
une nouvelle 
installation à 
traiter (Villa 


Burgun) 


12 850,00 € 600,00 € 13 450,00 € 


Année 2016 : 
12 850,00 € 


 
Année 2017 : 
13 450,00 € 


 
Année 2018 : 
13 450,00 € 


39 750,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


 


Objet du 
marché 


Lot 
Intitulé 
du lot 


Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la passation de 
l’avenant C


o
û


t 
p
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o


n
n


e
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T 
d


u
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o
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H
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M
o


n
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H
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d
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n
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d
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e


t 
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e
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n
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t 


4.4 – 
Aménage-
ment d’un 


parking 
provisoire sur 


le site du 
gymnase des 
Malteries – 
prestations 
intellectuel-


les 


Unique 


Mission 
de 


maîtrise 
d'œuvre 


BEREST & 
BEREST 


PARENTHESE 
S.A.S., Illkirch-
Graffenstaden 


(67400) 


Variation 
de la 


masse 
initiale 


des 
presta-
tions 


Compte tenu des stipulations 
règlementaires du contrat faisant suite à 


l’approbation de l’avant-projet par le 
pouvoir adjudicateur, il est nécessaire 
de conclure un acte modificatif au titre 
du marché initial pour arrêter le coût 


prévisionnel de réalisation des travaux à 
mettre en œuvre au titre de l’opération 
et fixer définitivement le montant total 
du forfait de rémunération de l’équipe 


de maîtrise d’œuvre 


1
1


7
 8


3
1,


0
0


 €
 


4
 %


 


2
 9


6
8


,0
0


 €
 


1
 7


4
5


,2
4


 €
 


4
 7


1
2


,2
4


 €
 


A
 c


o
m


p
te


r 
d


e 
sa


 d
at


e 
d


e 


n
o


ti
fi


ca
ti


o
n


 


 


Objet du marché Lot 
Intitulé 
du lot 


Titulaire Objet de l’avenant 


Raisons ayant 
conduit à la 
passation de 


l’avenant 


Montant initial 
HT du contrat 
(hors révision 


de prix) 


Montant initial 
HT pour 


l’ensemble du 
contrat (hors 


révision de prix) 


Montant 
HT de 


l’avenant 
n° 01 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.5 – Réalisation de 
prestations techniques 


de services de 
maintenance 


préventive et curative 
des systèmes de 


sécurité incendie sur 
divers sites de la Ville 


(2014 à 2017) – 
prestations de services 


Unique 


Systèmes 
de 


sécurité 
incendie 


SPIE EST 
S.A.S., 


Geispolsheim 
(67118) 


Prise en compte du 
transfert d’activités 


de l’entreprise 
titulaire à la société 


« SPIE Facilities 
S.A.S. », 


nouvellement créée 
au sein du groupe 


d’entreprises 
« SPIE » 


Demande de 
l’entreprise 


titulaire suite à 
la 


restructuration 
de son groupe 
d’entreprises 


6 356,99 € 25 427,96 € 0,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 
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Objet du marché Lot 
Intitulé 
du lot 


Titulaire 
Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la 
passation de l’avenant 


Montant 
annuel 2017 


HT du contrat 


Montant HT 
de l’avenant 


n° 02 


Nouveau 
montant annuel 


HT du contrat 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.6 – Vérifications et 
maintenance des 


installations 
techniques de la Ville 


(années 2015 à 2017) – 
prestations de services 


de maintenance 


03 
Vidange 


de 
fosses 


TG SERVICES 
S.A.R.L., 


Griesheim 
près 


Molsheim 
(67870) 


Variation 
de la masse 
actuelle des 
prestations 


Demande du Maître 
d’ouvrage pour réduire les 
prestations de services de 
l’année 2017 du contrat 


suite à la vente de 
bâtiment communal 
« ancienne Mairie » 


13 710,00 € 120,00 € 13 590,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


 
 


Objet du 
marché 


Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à 
la passation de l’avenant 


Montant 
annuel 2017 


HT du contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 
n° 01 


Montant HT 
de l’avenant 


n° 02 


Nouveau 
montant 


annuel HT 
du contrat 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.7 – 
Vérifications et 
maintenance 


des 
installations 


techniques de 
la Ville (années 
2015 à 2017) – 
prestations de 


services de 
vérification 


01 


Installations 
électriques, 


gaz, appareils 
de cuisson, 
appareils 


élévateurs et 
de lavage, 
portes et 
rideaux 


automatiques 


DEKRA 
INDUSTRIA


L S.A.S., 
Ostwald 
(67540) 


Variation 
de la 


masse 
initiale des 
prestations 


Demande du Maître 
d’ouvrage pour réajuster 


les prestations de 
services de l’année 2017 


du contrat suite à la 
vente de bâtiment 


communal « ancienne 
Mairie »  et à la prise en 


gérance, par la Ville, d’un 
nouveau bâtiment public 


dénommé « caserne 
Jean-Charles Monsché » 


13 450,00 € 160,00 € 250,00 € 13 540,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notification 


 
 


Objet du 
marché 


Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant conduit à la 
passation de l’avenant 


Montant 
initial HT 


du contrat 


Montant HT 
de l’avenant 


n° 01 


Nouveau 
montant HT 
du contrat 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.8 – Mise 
en 


conformité 
"sécurité 
incendie" 


du gymnase 
"Exen" – 


prestations 
de travaux 


01 Désenfumage 
THERMO CONCEPTS 


S.A.R.L., Seltz (67470) 


Variation 
de la 


masse 
initiale 


des 
travaux 


Demande du contrôleur 
technique pour réadapter 


règlementairement les 
prestations techniques 
actuellement en cours, 


demandées initialement par le 
Maître de l’ouvrage dans le 


cadre de l’opération et ce, afin 
d’obtenir des autorités 
compétentes toutes les 


autorisations d’ouverture et 
d’exploitation de cet 
établissement public 


69 802,00 € 62 762,00 € 132 564,00 € 


A compter 
de sa date 


de 
notifica-


tion 


02 Electricité 
Électricité REMOND 


S.A.R.L., Wingersheim 
(67170) 


20 464,00 € 2 118,00 € 22 582,00 € 


03 


Menuiserie 
intérieure 


bois & 
agencement 


MENUISERIE SCHALCK 
S.A.S., Niedermodern 


(67350) 
48 581,00 € - 1 687,00 € 46 894,00 € 


04 Plâtrerie 
S.A.R.I. S.A.R.L., Illkirch-
Graffenstaden (67400) 


3 560,00 € 5 840,00 € 9 400,00 € 


05 
Peinture 


intérieure 
TURQUOISE S.A.S.U., 
Vendenheim (67550) 


3 741,55 € 1 720,00 € 5 461,55 € 


 
 


Objet du marché Lot 
Intitulé du 


lot 
Titulaire 


Objet de 
l’avenant 


Raisons ayant 
conduit à la 
passation de 


l’avenant 


Montant initial 
de la fourchette 
maximale HT du 


contrat 


Montant de la 
fourchette 


maximale HT de 
l’avenant n° 01 


Nouveau montant 
HT de la fourchette 


maximale HT  du 
contrat 


Date 
d’effet de 
l’avenant 


4.9 – Mise en œuvre 
de prestations de 


sécurité, de 
représentation « 
incendie » & de 


déchirage de billets 
lors des événements 
culturels organisés à 
la Salle des Fêtes, au 


Brassin-Foyer St-Louis 
et dans la salle de 


spectacle du Cheval 
Blanc (2016/2017) – 


prestations de 
services 


Unique 
Prestations 
de sécurité 


CRYSTAL 
TEAM 


S.A.R.L., 
Strasbourg 


(67000) 


Variation 
de la masse 
initiale des 
prestations 


Demande du 
représentant 
technique du 


pouvoir 
adjudicateur, 


rendue 
nécessaire 
suite à une 


modification 
du programme 
culturel de la 


saison 
2016/2017 du 


pouvoir 
adjudicateur 


17 000,00 € 3 333,33 € 20 333,33 € 


A compter 
de sa date 


de 
notifica-


tion 
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V – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-122 du 29 janvier 


1993, des articles 55, 56 et 78 de l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016, les articles 36 et 37 du décret n° 2016-
86 du 1


er
 février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code Général des Collectivités 


Territoriales : Sans objet. 
 
VI – Conclusion, remboursement et réaménagement d’emprunts : Sans objet. 
 
VII – Tarifs municipaux : Sans objet. 
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Étaient absents 6 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 


3e point à l’ordre du jour : 


 


 


Décision modificative n° 1 de 2017 
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3e Point à l’ordre du jour 
_________________________________________________________________________________________ 


 
M. le premier adjoint BALL : 
 
L'assemblée délibérante a le pouvoir d'ajuster le budget par le biais de décisions modificatives 
(DM). Elles peuvent intervenir à tout moment, entre la date de vote du budget primitif et la fin de 
l'exercice. 
 
Je vous demande donc de bien vouloir adopter la décision modificative n° 1 comme suit : 
 
Section de Fonctionnement 
Dépenses 
 011 Charges de gestion courante  .........................................................  6 500.00 € 
 65 Autres charges de gestion courantes  ........................................  - 61 000.00 € 
 67 Charges exceptionnelles  ..............................................................  11 000.00 € 
 TOTAL  ............................  - 43 500.00 € 
 
Recettes 
 70 Produit des services  .....................................................................  - 3 200.00 € 
 73 Impôts et Taxes  .......................................................................  - 242 432.00 € 
 74 Dotations et participations  ........................................................  157 357.00 € 
 77 Produits exceptionnels  ................................................................  44 775.00 € 
 TOTAL  ............................  - 43 500.00 € 
 
Section d’Investissement 
Dépenses 
 204 Subvention d’équipements  ...........................................................  5 000.00 € 
 21 Immobilisations corporelles  ......................................................  408 200.00 € 
 23 Immobilisations en cours  ............................................................  11 000.00 € 
Opérations :  .....................................................................................................  2 500.00 € 


2012003 Hall de Stockage CTM (Moe)  ........................  2 500.00 € 
 TOTAL  ............................  426 700.00 € 
 
Recettes 
 21 Immobilisations corporelles  ..........................................................  7 200.00 € 
 TOTAL  ................................  7 200.00 € 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des Finances, des Domaines et des Nouvelles 
Technologies et du Bureau Municipal, 


Arrête, par nature, la décision modificative n° 1 de la Ville de Schiltigheim pour l’exercice 2017, telle 
que figurant ci-dessus. 
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Adopté par 31 voix, 7 abstentions (M. NISAND, Mme JAMPOC-BERTRAND, Mme MEUNIER, M. 
MACIEJEWSKI, Mme BUCHMANN, Mme DAMBACH, Mme MUNCHENBACH). 
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M. le conseiller délégué DELEAU : 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du protocole de modernisation des parcours professionnels, des 
carrières et des rémunérations des fonctionnaires (PPCR), le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 
restructure, à compter du 1er janvier 2017, les carrières des fonctionnaires territoriaux de catégorie 
C.  
Ce décret remplace les 4 anciennes échelles de rémunération par 3 nouvelles, dénommées C1, C2 et 
C3, et organise le reclassement des agents des anciens vers les nouveaux grades, dont certains 
changent de dénomination. 
 
Sur le même principe de restructuration de la catégorie C, le décret n° 2017-397 du 24 mars 2017 
relatif au cadre d’emplois des agents de police municipale procède à la fusion des 2 premiers grades 
en un seul, classé en échelle C2, entraînant une nouvelle dénomination de ce grade. 
 
Il convient de transcrire ces modifications dans l’état des effectifs du personnel : 
- les emplois d’adjoint administratif de 2e classe deviennent des emplois d’adjoint administratif 
- les emplois d’adjoint technique de 2e classe deviennent des emplois d’adjoint technique 
- les emplois d’adjoint d’animation de 2e classe deviennent des emplois d’adjoint d’animation 
- les emplois d’adjoint administratif de 1re classe deviennent des emplois d’adjoint administratif 


principal de 2e classe 
- les emplois d’adjoint technique de 1re classe deviennent des emplois d’adjoint technique 


principal de 2e classe 
- les emplois d’adjoint d’animation de 1re classe deviennent des emplois d’adjoint d’animation 


principal de 2e classe 
- les emplois d’ATSEM de 1re classe deviennent des emplois d’ATSEM principal de 2e classe 
- l’emploi d’auxiliaire de puériculture de 1re classe devient un emploi d’auxiliaire de puériculture 


principal de 2e classe 
- les emplois de gardien et de brigadier deviennent des emplois de gardien-brigadier (les agents 


prenant l’appellation de brigadier après 4 années de services effectifs) 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


Prend acte des modifications susvisées apportées à l’état des effectifs du personnel de la Ville avec 
effet à compter du 1er janvier 2017. 
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M. le conseiller délégué DELEAU : 
 
Dans le cadre de mouvements internes de personnel entraînant des changements de filière 
professionnelle des agents, et comme chaque année, dans la perspective d’évolution de carrière 
des agents par voie d’avancement de grade, il convient de créer les emplois suivants : 
 
- à temps complet : 


 1 emploi d’attaché principal 
 9 emplois d’adjoint administratif principal de 1re classe 
 1 emploi de technicien principal de 1re classe 
 17 emplois d’agent de maîtrise principal 
 6 emplois d’adjoint technique principal de 1re classe 
 3 emplois d’adjoint d’animation principal de 1re classe 
 12 emplois d’ATSEM principal de 1re classe 


 
- à temps non complet 


 1 emploi d’adjoint administratif d’une durée hebdomadaire de 24 heures 30 
 1 emploi d’adjoint technique principal de 1re classe d’une durée hebdomadaire de 17 heures 


30 
 1 emploi d’ATSEM principal de 1re classe d’une durée hebdomadaire de 31 heures 30 
 3 emplois d’ATSEM principal de 1re classe d’une durée hebdomadaire de 28 heures 


 
Par ailleurs, en vue de pourvoir un poste à la Caisse des écoles, récemment créée, et de remplacer 2 
départs en retraite à l’École des Arts, il convient de créer les emplois à temps non complet suivants :  


 1 emploi de rédacteur d’une durée hebdomadaire de 30 heures 
 1 emploi d’assistant d’enseignement artistique principal de 1re classe – discipline percussions 


– d’une durée hebdomadaire de 4 heures 30 
 1 emploi d’assistant d’enseignement artistique principal de 2e classe – discipline trompette – 


d’une durée hebdomadaire de 3 heures 30 
 
Enfin, pour disposer d’une réserve de postes destinée à faire face à d’éventuels recrutements, il est 
proposé de créer les emplois à temps complet suivants : 


 2 emplois d’attaché 
 3 emplois d’adjoint administratif 
 2 emplois d’ingénieur 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


Décide de créer les emplois proposés ci-dessus ; 
 
Inscrit les crédits budgétaires afférents à ces emplois ; 
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Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel ; 
 
Charge Monsieur le Maire de procéder à la nomination sur ces emplois. 
 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
Publication/ Notification, certifié      Schiltigheim, le 17 mai 2017 
En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
 


 
 


 








Département 
        du 
   Bas-Rhin 
 


REPUBLIQUE FRANCAISE 
 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 
_______ 


 


E X T R A I T 
du registre des délibérations du Conseil Municipal 


 


 


Nombre des membres élus aux élections : 39 
dont 39 sont encore en fonction 


 


Séance du 16 mai 2017 
sous la présidence de Monsieur Jean-Marie KUTNER 


Date de convocation : le 9 mai 2017 
 


Ont assisté à la séance 33 membres 


 


 


Étaient absents 6 membres 
dont 5 ont voté par procuration 


 


6e point à l’ordre du jour : 


 


 


Protection sociale complémentaire des agents de la ville de Schiltigheim – 


Participation financière de la collectivité à la prévoyance 
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M. le conseiller délégué DELEAU : 
 
Suite au décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 ayant réformé le système de participation des 
employeurs publics à la protection sociale complémentaire santé et prévoyance de leurs agents, la 
Ville de Schiltigheim a mis en œuvre, au 1er janvier 2014, des contrats de groupe, dans le cadre de 
conventions de participation pour une durée de 6 ans. 
L’organisme de prévoyance COLLECteam, confronté au renforcement de la réglementation 
européenne en matière prudentielle (directive européenne Solvabilité 2) et à l’effondrement des 
taux techniques réglementés (difficulté de gestion des provisions) a appliqué, depuis le 1er mars 
2017, une augmentation de son taux de 6 %. 
Ainsi, le taux de cotisation appliqué aux agents bénéficiaires du contrat, basé sur le traitement brut 
indiciaire (TBI) et la nouvelle bonification indiciaire (NBI), est passé de 1.30 % à 1.38 % au 1er mars 
2017. 
Afin de maintenir l’engagement financier de la Ville auprès de son personnel, il est proposé de 
délibérer sur les nouveaux montants de la participation de l’employeur. L’effort financier ainsi 
consenti par la collectivité permettra de limiter l’augmentation imposée par l’assureur. Cet 
accompagnement financier sera de l’ordre de 9 000 €/an pour la collectivité. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 
Après avis du Comité Technique du 26 avril 2017, 


Fixe la participation financière de la collectivité, dans la limite du montant de la cotisation, de la 
façon suivante : 
 


Total TBI + NBI 
Participation / mois / agent 


Avant le 1er mars 2017 Au 1er mars 2017 


Σ ≤ 1 300 € 9 € 9,50 € 


1 301 € ≤ Σ ≤ 1 600 € 11 € 11,64 € 


1 601 € ≤ Σ ≤ 2 000 € 13 € 13,80 € 


2 001 € ≤ Σ ≤ 3 000 € 15 € 16,17 € 


Σ ≥ 3 001 € 18 € 18,5 € 


 
Décide d’appliquer ces nouveaux montants de participation de la collectivité au 1er mars 2017. 
 
Adopté à l’unanimité. 
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M. Le Maire : 
 
Les montants maximaux bruts mensuels des indemnités de fonction des élus locaux sont revalorisés 
en application : 
- du relèvement de la valeur du point d’indice prévu par le décret n° 2016-670 du 25 mai 2016 


portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels 
des collectivités territoriales et des établissements publics d’hospitalisation, publié au Journal 
Officiel du 26 mai 2016 ; 


- du nouvel indice brut terminal de la fonction publique prévu par le décret n° 2017-85 du 26 
janvier 2017 portant modification du décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices 
de la fonction publique et du décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la 
rémunération des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités 
territoriales et des personnels des établissements publics d’hospitalisation, publié au Journal 
Officiel du 27 janvier 2017. 


 
Considérant que la délibération du Conseil Municipal de Schiltigheim, en date du 15 décembre 
2015, relative aux indemnités de fonction des élus, fait référence à l’ancien indice brut terminal 
1015, une nouvelle délibération visant l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique est nécessaire. 
 
Ces nouvelles dispositions sont applicables à compter du 1er février 2017. 
 
Les taux et les majorations, appliqués aux montants maximaux bruts, adoptés lors du Conseil 
Municipal du 15 décembre 2015, en vertu des articles L. 2123-20 à L. 2123-24, restent inchangés. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


Détermine les indemnités de fonction du Maire, des adjoints, des conseillers municipaux délégués 
et des conseillers municipaux, relativement à l’indice brut terminal de la fonction publique ; 
 
Arrête, à compter du 1er février 2017, le montant des indemnités des élus municipaux tel que 
figurant au tableau annexé à la présente délibération ; 
 
Prend acte que ces montants suivront l’évolution de l’indice de la fonction publique. 
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Annexe : Tableau récapitulant l’ensemble des indemnités allouées aux membres de l’assemblée 
délibérante au 1er février 2017 
 


Fonction Nombre 


Montant mensuel brut 


(majorations du Maire et 


des Adjoints comprises) 


Pourcentage 


indice brut 


terminal 


Montant 


mensuel brut 


total 


Maire 1 4 222.50 € 109,09 4 222.50 € 


1er Adjoint 1 1 435.24 € 37,08 1 435.24 € 


Adjoint 10 1 251.77 € 32,34 12 517.71 € 


Conseiller municipal 


délégué 
9 425.77 € 11 3 831.93 € 


Conseiller municipal 18 67.74 € 1,75 1 219.32 € 


 TOTAL MENSUEL 23 226.70 € 


 
 
 
Pour rappel, les indemnités allouées aux membres de l’assemblée délibérante se répartissaient de 
la manière suivante, avant le 1er février 2017 : 
 


Fonction Nombre 


Montant mensuel brut 


(majorations du Maire et 


des Adjoints comprises) 


Pourcentage 


indice brut 


terminal 


Montant 


mensuel brut 


total 


Maire 1 4 171.90 € 109,09 4 171.90 € 


1er Adjoint 1 1 418.04 € 37,08 1 418.04 € 


Adjoint 10 1 236.77 € 32,34 12 367.70 € 


Conseiller municipal 


délégué 
9 420.67 € 11 3 786.03 € 


Conseiller municipal 18 66.92 € 1,75 1 204.56 € 


 TOTAL MENSUEL 22 948.23 € 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
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M. Le Maire : 
 
La jurisprudence de la Cour Administrative d’Appel de Versailles du 20 décembre 2012 (Req. 
11VE02556), appuyée par une réponse ministérielle du 31 juillet 2014 n° 12794, a rappelé que la 
compétence, pour l’octroi de la protection fonctionnelle aux élus municipaux et aux agents 
communaux, au titre de l’article 11 de la loi du 13 juillet 1983, faisait partie des compétences du 
Conseil Municipal au sens de l’article L. 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui 
n’appartiennent qu’à l’assemblée délibérante. 
 
Par conséquent, le Conseil Municipal est seul compétent pour se prononcer sur les demandes de 
protection fonctionnelle des agents et des élus. 
 
Le 24 mars 2017, Mélanie Vogel et Raphaël Kaiser, fonctionnaires de police municipale, ont été pris 
à partie, dans l’exercice de leur fonction, par un groupe de trois jeunes gens ayant auparavant 
agressé plusieurs personnes et occasionné une rixe. 
 
Ce groupe, interpellé par les fonctionnaires Mélanie Vogel et Raphaël Kaiser, a fait acte de rébellion 
avec violences aggravées à l’encontre de ces derniers. La police nationale, appelée en renfort, a dû 
intervenir. 
 
Nos deux agents ont tout naturellement porté plainte et c’est dans ce cadre que je vous propose de 
leur accorder la protection fonctionnelle. 
 
Par conséquent, si le Conseil Municipal délibère en ce sens, la Ville prendra en charge, au titre de la 
protection fonctionnelle, les honoraires d’avocat. Ces frais avancés feront l’objet d’un 
remboursement par l’assureur de la Ville, la SMACL dans le cadre du marché d’assurance 
« Protection fonctionnelle des agents et des élus » conclu par la Ville avec l’assureur. 
 
En conséquence et compte tenu de ce qui précède, la délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


Décide d’accorder la protection fonctionnelle à Madame Mélanie Vogel, policière municipale, et 
Monsieur Raphaël Kaiser, brigadier chef principal, pour les faits du 24 mars 2017 ; 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
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En date du  
Le Maire,         Le Maire, 
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Mme l’adjointe BASILE : 
 
Traditionnellement, la Ville de Schiltigheim s’investit dans l’accompagnement des jeunes vers le 
monde du travail par le biais du dispositif des « Jobs d’été ». 
 
Cette année encore, cette opération est reconduite et permettra à environ 50 jeunes d’acquérir une 
première expérience professionnelle. 
 
Ils seront employés dans les différents services de la collectivité et exerceront des fonctions 
relevant des secteurs administratif, technique et d’animation. 
 
Il convient de créer les emplois de saisonniers contractuels nécessaires à l’embauche des jeunes. 
Ces emplois, qui sont créés pour la durée du dispositif « Jobs d’été », seront supprimés au terme de 
l’opération et ne figureront pas au tableau des effectifs du personnel de la Ville. 
 
Il est proposé de créer les emplois saisonniers suivants : 
 
- Emplois à temps complet : 


 1 emploi d’adjoint administratif 
 16 emplois d’adjoint technique 


 
- Emplois d’une durée hebdomadaire de service de 17h30 : 


 2 emplois d’adjoint administratif 
 24 emplois d’adjoint technique 
 6 emplois d’adjoint d’animation 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau Municipal, 


Décide de créer les emplois proposés ci-dessus destinés aux jeunes recrutés dans le cadre du 
dispositif « Jobs d’été » 2017 ; 
 
Charge Monsieur le Maire de signer les contrats d’engagement sur ces emplois ; 
 
Décide de la suppression de ces emplois au terme du dispositif « Jobs d’été » 2017. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Dépôt à la Préfecture        Pour extrait conforme, 
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En date du  
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M. Le Maire : 
 
Conformément à l’article 11 de notre Règlement Intérieur, il appartient au Conseil municipal de 
désigner au début de chaque séance son secrétaire. 
 
Madame Méliké SAHIN a été désignée. 
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